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mST.Rl.J'C'riOii Er Fom~rATION PROFESSIONNELLE 

!!.J!AL~ 

Dans notre NC1l.'E Dt INFORMATION no 4, 

nous nvions reproduit :un artj,cle pe,ru dans 

le 11Mondo Economie a'' (no 27) du 8. 7.1961. 

L'article qui suit a paru également 

dans le "Mo:ndo Economico 11 (no 33/34, ao\1t 

1961) et donne tul avis critique sur le pre-

mier c.rticl0. 
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INSTRUCTION El' FORMATION PROFESSIONNELLE EN l!rALIE 

To:mmaso CASD{I - t.:1ondo Economico N. 33-34 

Dans le no 27 tie le. revue "Mondo Economico", M. Arnaldo CIANI a traité 
les problÈ:nnes relatifs à 1' instruction et à, la formation professionnelle, en 
prenant pour prétexte la publication des rapports finaux concernant les tra
vaux de deux commissions ministérielles spéciales, nommées par le mû1istre 
du Travail et de la Prévoyance sociale et par le ministre de l'Instruction 
publique. 

Cela. lui a :permis de sisnaler que, dans 1 1 Ita.l1e, la. compétence insti
tutionnelle des dettX 1ninistères en ce qui concerne le problème essentiel de 1 
la formation professionnelle des travailleurs n'ost toujours pas très claire
ment délimitée. 

En m~ue temps, il a pu signaler "l'introduction d'un élément absolu
ment révolutionnaire" que le minist1•e du Travail ct de la Prévoyance sociale 
compte adopter dans la. forcaation professio~1.eJ.le, qui est de son ressort 1 en 
lui donnant 1u1 caractère émine1nment éduco.tif à tous les échelons, afin d'ob
tenir surtout 1 en plus de la dextérit;é manuelle indispensable du métier, une 
formation totale du travailleur sur le plan de la :personnalité humaine. 

Il ne fait aucun àou.te qu'il est nhsolument nécessaire de définir une 
fois pour toutes les compétences des detL~ mù1istères, afin d'éviter des dou
bles emplois et des o:rrpositions qui r...e peuvent que nuire à un développement 
ordonné des activités administratives et éducati·;res intéressant le travail
leur: cet·be exigence a été relevée par M. Fiorentino SULLO, ministre du 
Travail et de la ?révoynnce sociale, qui, dans le discours qu1il a. prononcé 
devant la Chambre des députés peu après sa nomination et qui traitait de 
l 1exercice 1960/61, som1aita la défL~ition des compétences respectives. 

Il ne fnut toutefois pas oublier qu'il a souvent été nécessaire de 
donner à d 1 urgents problèmes culturels, techniques, professionnels et surtout 
sociaux tme solution qui a entratné ce qui, à première vue, peut 3tre consi~ 
déré cowne étant une· confusion administrative pure et simple, due aux velléi
tés illogiques des milie\tX politiques et bureaucratiques d'étendre leur pro
pre champ d'action. 

A ce ]?ropos, pour se rendre com;pte de la situation actuelle. telle 
qu'elle s'est précisée peu à peu, il nous faut remonter assez loin dans le 
passé, jusqu'à l'époque où 1 11nefficacité presque totale (mieux vaudrait 
dire: 1 1 ine::istence totB~e) de moyens de formation extra- sc olt-tires, vu 1' in ... 
capacité démontrée des organismes provinciaux d'enseignement technique qui 
existaient alors, a entra'hlé • Depuis 1938, :La créo.tion d'organismes d 1en
s,~ignement professionnel des travailleurs, à caractère inter-syndical, pla
cés sous le contr8le du ministère des Corporations de cette époque. Après 
la guerre, le nonveo..u ministère du Tra.vaU et.de la Prévoyance sociale, qui 
avnit été institué à lo. suite de 1~ scission de 1 1ancien ministère, hérita 
naturellement de cette fonction. 

Le division envisagée des t~ches exige cependant Ulle ~valuation cor-
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recte de la nature et des carnc~éristiques particulières des deux ministères. 
ù1téressés, afin que l'un et l'autre soient appelés à travailler dans les li• 
mites et les domaines qui leur conviennent plus particulièrement et afin que 
la formation professionnelle. ait des résultats aussi concrets et efficaces 
que possible, correspondant sous tous les re.p:ports et à tous moments au dé
veloppement économique et social du pays et nux diverses possibilités d'emploi 
locales nationales et internationales, 

0 0 0 

M. CIAlii regrette que les deux rapports dont il parle dans son article 
a.ient été élaborés par deux cmmnissions ministérielles ayant eu cha.c~.tne une 
activité indépendante 1 1une de l'autre, alors qu'il ~urait mieux valu que ces 
commissions coordonnent leurs activités afin d'obtenir un résultat unique. 

Cette reMOrque est certainement justifiée; mo.is il ne faut pas perdre 
de vue que l'institution de la commission du m.inistère du Travail remonte à 
décembre 1960, alors que la comœission du ministère de l'Instruction publique 
n'a été instituée que·bea.ucoup pl-u.s tard, o.u lïtOttlent où la commission cibée en 
premier lieu avait déjà pratiquement terïainé ses trn.ve.ux. La seconde commis
sion, toutefois, comme on peut le lire dans son propre rapport, a pu étudier 
lê rapport de la Commission consulte.tive pour la rôorge.nisation législative et 
administrative des activités relo.tives à la formation professionnelle des tra
vailleurs. 

D1autre pnrt, cette coordin~tion souhaitée par CIANI s'effectuera (du 
moins, on peut s'y attendre), sous peu à Ul1 niYeau plus élevé, impliquant de 
plus grandes responsabilités, quand, au mois de septembre prochain, se tiendra 
la conférence tripartite déjà annoncée par le ministre PELLA, à laquelle par
ticiperont le Gouvernement, les emplpyaurs et les travailleurs et qui aura 
précisênent pour objet l'instruction et la formation professionnelle. 

Si on considère enfin que cette conférence sera précédée de discussions 
a.l?profond:tes ent};e les m.inis·tres intéressés, nota®nent entre le ministre de 
l' Ill<:l~ruction publique et li~ t~:~r..istre du Travail, en vue d 1 aligner la. politique 
gouvt:;rnemc;ntale ( confor·mér:t~n"t à c~ qui e. été ennoncé récemment à la. Chambre 
par A~ SUCJJ~, ministre, è. 1 1 o~c~sion de la cl8ture des débats sur l'exercice 
1961-1962 du r~tinistère elu Tra.~;ail), on devra.it pouvoir espérer que le la.men
tabJ.e conflit (tU sujet des comL·Ôtences pourrc. $tre définitivement réglé grace 
à ~~e nouvelle structure organi~ue qui, comme on l'a déjà dit, tianoe compte 
des caractéristiques prédominantes des de~~ nunistères. 

Le ministère de l'Instruction publique se verra évidemment confier en 
tant que seul responsable la tac~e fonda~~ntale de l'enseignement primaire 
jusqu'à l'âge de 14 ans et peut-ê·tre m~m.e jusqu'à l'age de 15 ans, si le pro
jet que 1>'1. SULLO a déjà soumis au Parlement est approuvé, connue on le sou
haite et comme des accords internationaux précis nous obligent à le faire: 
dans ce projet, il est proposé de porter à 15 ans l'age minimum pour l'admis
sion a.u travail •. 

81 on voQlait résoudre ce problèm~ d'une façon définitive et rndicale, 
il faudrait engaGer à fond toute l'énergie et employer tous les moyens du mi
nistère de 11 Instruction publique qui, en fait, absorbé par sa préoccupation 
d' a.ffet~mir ses propres droits en matière de formation professionnelle 1 ne po.
ra!t pas encore avoir constaté le tragique de la situation de l'enseignement 
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primaire en Italie où, à part l'analphabétisme total, il y a encore 
7•580.000 personnes qui n'ont fréquenté l'école primaire que pendant 2 ans, 
12.000.000 qui ont quitté 1 1école primaire à la fin de la 3ème année et 
12.94o.ooo qui n'ont atteint que la 5ème élémentaire. Ces données ne con
cernent pas seulement la vieille génération mais également la jeunesse ac
tuelle. A cette situation humaine s 1 ajo~~e le fait que le seul enseignement 
primaire manque de 47 143 salles de classe - nombre qui, en raison de l'ac
croissement naturel de la population, sera dans quelques années de 62.143. 

n est vru.im.ent inutile, pour ne oa.s dire profondément erroné, de 
penser à la formation professionnelle de ceux qui ont atteint ou dépassé 
1 1ftge minimum pour l•à4•1ssion au travail avant que ne soit totalement résolu, 
pour toute la :population italienne, le probl~nne culturel fondamental que re
présente l'école primaire~ Il ne faut pas chercher ln solution de ce problème 
uniquement en fonction des instruments et de l'équipement prévus sur le plan 
scolaire, mais surtout en fonction du potentiel didactique et pédagogique 
e!fica.ce de l'école, a:pte à f~ire d'elle ce qu'elle est loin d'8tre aujour
d'hui, en dépit de la prescr_iption constitutionnelle selon laquelle tout ci• 
toyen a droit aux bases culturelles essen~ielles qui lui permettent, au mo
ment opportun et de la façon la plus efficace, d'acquérir une formation com
plète et sOre de sa personnalité dana la conscience de sa dignité et de sa 
liberté. 

Aux jem1es qui ont dépassé 1 1 ~ge minimum pour l'admission au travail, 
deux possibilités se présentent: ils peuvent poursuivre leurs études en sui
vant, pendant plusieurs années, des cours scolaires réguliers (qui leur per
mettent d'obtenir le dip18me de fin rl'études secondaires ou d'accéder à l'u
niversité) ou prendre directement un emploi. 

Dans le premier cr-t.s, la compétence du ministère de l'Instruction pu
blique es·t .inco11testée et indiscutable, m~me si, pour les enseignements pré
sentant tm caract3re technico~professionnel, il est souhaitable qu'il existe 
une relation plus étroite avec le monde du travail représenté en premier lieu 
par le m.inist3re du Travail et de la Prévoyance soci~le, qui a une vue d'en
semble complète de son développement et des possibilités d'emploi, ainsi que 
par les employeurs, les travailleurs et les divers autres ministères: le mi
nistère de l'Industrie et du Commerce et le ministè.re de 1 'Agriculture, le 
ministère du Commerce extérieur et le ministère des Participations d1Etat 1 
le ministère du Tourisme et le ministère de la ~hrine marchande,etc. On s'est 
déjà souvent plaint à juste titre de ce que l'école italienne, et particuliè· 
rement l'enseignement technique professionnel, souffre (en plus d'une pénurie 
chronique de moyens et d1 installatiors) d'une insuffisance d'enseignants, qui 
souvent n'ont pas eu une bonne préparation, ainsi que, surtout, d'un dange
reux isolement d~ la réalité dynamique du monde de la production et de la 
distribution, si bien que, trop souvent, elle est plus un instrœnent de cul
ture générale qu'une prépa~tion spécifique~ent professionnelle répondant 
pleinement aux besoins des activités économiques. 

Dans le second· clls 1 la compétence du ministère du Travail et de J.a 
Prévoyance sceiale nous psratt tout aussi incontestée et indiscutable et 
cela parce que, dru1s 1 1accomplissement de ses fonctions particulières, ce 
ministère entretient avec ~oute la vie économique dynamique et ses effets 
sociaux des liens étroits, qu'aucun autre ministère ne possède et, comme 
l'a dit M. SULLO à l'occasion de la discussion sur le projet de budget 
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de l'exercice, parce que ce ministère doit devenir de plus en plus un 
"ministère moderne qui s'occupe des problèmes économiques et sociaux". 
A ce propos, M. SULLO devait citer avec bonheur, les paroles qu'Arturo 
LABRIOLA avait prononcées devant la Chambre, le 6 novembre 1920, et selon 
lesquelles le ministère du Travail devrait Stre "considéré comme le symbole 
de la transfornation de lo. vie.italienne" et que sa t~che ne devrait pas 
"consister uniquement à arbitrer les controverses entratnées par les conflits. 
Il devrait plut8t essayer de faire un travail plus positif en s'efforçant 
de créer des organes et institutions aptes à régler d'une façon satisfaisante 
tous les problb-tues concernant le travail. 

Confortnément à cette interpréta.t ion moderne et étendue des fon ct ions 
de s-on ministère, H. SULLO devait conclure en affirmant que la politique du 
travail "doit Stre vue sous tm angle plus grand, embrassant la politique gé
nérale du pays et ses effets sur le plan nationcl et international". La qua
lification et la reconversion des traro.ilJ~eurs ne pourraient donc fe.ire c.b
strnction d'un ensemble similaire de devoirs sociaux, ni en 8tre séparée. 

Dans le discot~s qu*il a tenu devant la ChtMabre des députés, le 
4 octobre 19601 le ministre SULJ..,,Q a. insisté en termes précis sur la nécessité 
de distL~suer entre les taches du ministùre de l'Instruction publique et cel
les du minist~re du Travail et de la Prévoyance sociale: "L'école s'occupe 
de l'instruction de base jusqu'à l'age minimum pour l'admission au travail: 
c'est là son droit,; il iucornbe au ·c'londe du travail de s'occuper de la forma
tion profe~sionnclle théorique et pratique des travailleurs, à partir de 
1 J age minitnU111 pour 1 1 admission au travail tt • 

M. RAPELLI - qui a présidé avec w1c rar~ compétence la Commission con
sultative pour J.o. réorganisation législative et a.dr.1inistrative des activités 
concernant lo. formation professionnelle des travailleurs, nommée par le r~ti
nistre du Travail ... en prôsentant le rapport de cette commission, a bien mis 
en évidence que la commission s'était efforcée de prévoir pour le ministère 
du Travail ule maximum de liberté d'action, qui tient compte des activités 
spécifiques du ·lninist·~)re de 1' Instruction publique et les valorise 1 activités 
qui ont pour but de donner à tous les jetmes italiens la formation culturelle 
indispensable à la formation :professionnelle à tous les échelons". 

On souligne dans le rapport (en prévoyant l'institution d'un "Centre 
de ma.1trise du Travail", en vue de doru1er une uniformité méthodologique et 
didacti-que à l'enseignement professionnel) nqu'il serait souhaitable de 
constituer un organe à caractère intern1inistériel, qui centralise les connais
sances et les expériences des différentes administrations s'occupant de la 
formation professionnelle, dans le dessein d'obtenir un programme unique et 
général". 

Le m@me ministre, dans l'introduction de la publication du rapport 
mentiom1é 1 déclare que ln parution de tous les documents relatifs aux diverses 
activités doit surtout 8tre considérée comme un moyen de "fournir aux tech
niciens de l'enseignement et, plus encore, à l'opinion publique tout le ma
tériel disponible, afin que les nombreux malentendus provoqués, depuis bien 
des années, par les polé-rniques puissent ~tre supprimés". n ajoute couro.geu
sement, comme c 1est son habitude: "En Italie, et pas seulement en Italie, 
les conflitn de compétence sont à l'ordre du jour. ns sont également de mode 
en matière èle forr:ta.tion professionnelle. Contribuer à éliminer les causes de 
vieilles dissoptions en nous inspirant de l'exemple des nations qui ont ~~r-

619o/61 f 



'•,t' 
1 i,; 

- 7 -

couru le chemin de l'industrialisation avant nous et en élargissant les hori
zons au-delà des barrières artificielles des bt~eaucraties, voilà le but que 
nous nous sommes fixé en stimulant l t utile confrontation d'idées et d' expé
riences résumées dans le rapport de la Commission Rapelli. Nous souhaitons 
que ce rapport suscite d'abord un débat fructueux sur le plan national et en
suite une réorganisation efficace des activités concernant la formation pro
fessionnelle des travailleurs". 

Un point de l'article de M. CIANI mérite une explication précise. 
n s'agit de la constatation à. laquelle aboutit l'auteur en ne citant que deux 
mots d'~~e longue phrase qui caractérise le nouvel esprit qui, selon les con~ 
clusions de la commission Rapelli1 devrait animer le ministère du Travail dans 
ses actions. ll cite la notion de "formation culturelle" et termine son com ... 
mente. ire en prétendant que ut out le nouveau progra:anne pourrait pratiquement 
~tre limité à la création d 1un pendant superflu de l'organisation profession
nelle et scolaire". 

Or cette interprétation est absolument iro:possible si on prend connais ... 
sance de tout le contexte du passage et si on considère sa signification à la 
lumière de la réalité des processus modernes de production. L1av1s de la. com
mission Rapelli dit en effet textuellement à ce sujet : 

lt On déclare qu'il est nécessaire d'abandonner les conceptions étroites 
imposées - il y n douze ans - par les exigences particulières de l'après
guerre et on soutient l'idée d'une formation professionnelle qui serait moins 
une préparation teclmique et manuelle à 1 1 exercice de métiers spécifiques 
qu'une formation culturelle dans laquelle on pourrait insérer successivement, 
à tous les échelons de la hiérarchie professionnelle, les aptitudes et les 
connaissances techniques, tant générales que spécifiques, ·correspondant aux 
niveaux de technicité et dtorganisation atteints dans les divers secteurs 
de la production. Ces niveaux, étant donné leur dynamisme continuel, n'exigent 
pas tant une spécialisation déterminée du travailleur qu 1une souplesse et une 
ca~~cité d'adaptation fondées plutSt sur une éducation mentale que sur une 
qualification spécifique et restreinte. C1est pourquoi il semble que la for
mation professionnelle (si elle désire conserver un contact permanent et ef
ficace avec ln vie et agir d'une 1nanière réaliste) soit de plus en plus des
tinée à prendre un caractère polytechnique permettant 1' adaptation, au moment 
opportun, de l'uldividu à l'évolution et à la transformation progressives et 
continuelles des systèmes de productionu. 

Comme si cela n1éta.it pas suffisant, M. RA.PELLI précise dans son intro
duction que : 

" L•exa.raen des divers problèmes soumis aux membres de la Commission met 
bien en évidence la nécessité de considérer la formation professionnelle du 
travaUleur uon pas comme un phénomène conditiomé par des situations parti
culières mais comme tme réalité organique ayant une structure déterminée, apte 
à garantir une formation professio11nelle maJ~~uale en vue d'obtenir une solide 
"promotion du travailleur" qui permette à celui-ci de gravir rapidement, à 
partir des échelons les plus bas, l'échelle des valeurs professionnelles". 

On sait que la sociologie la plus moderne comme la pédagogie du travail 
également la plus moderne ont désormais indiscutablement établi que, vu la 
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mobilité caractéristique des emplois ~t des fonctions propre aux processus 
techniques les plus t~lodernes, une qualification professionnelle qui se bo.oe 
sur une spécialisation technique exagérée ne pouvait pleinement garantir des 
co.pacitos totalement valables, celles-ci ne pouvant ~tre acquises que si l'ha
bileté technique et manuelle va de pair avec une formation professionnelle gé ... 
nérale qui pennet une adaptation et m1e reconversion rapides du travailleur 
à tout changement d'emploi et à tout chn.:ngement technique -intervenant dans 
l'accomplissement de ses fonctions. En outl~e, de récentes statistiques ont 
confirmé cette doctrine en démontrant que, dans les pays les plus industria
lisés tels que les Etats-Unis, la masse des travailleurs a tendance à changer 
de genre de travail (bien que, souvent, las travailleurs restent dans la ra~mc 
entreprise) en moyenne tous les cinq ans. 

Par1,11 les nmribreuses voix v.utorisées qui D.ttestent cette exigence,nous 
ferons entendre celle de DEltEY : 

" La routine, l'action, l'automatisme peuvent augmenter l'aptitude à. ef
fectuer un travail déterminé mais ne permettent pas de découvrir de nouveaux 
rapports et relations; ils limitent le champ de vision au lieu de l'élargir. 
Et puisque notre Etilieu varie et que notre façon d' n.gir doit $tre ·modifiée 
pour pouvoir ~Jaintenir avec suçcès l'équilibre des relations avec les choses, 
uue fa.~on d • o.gir 'miforme et isolée devient désastreuse a.ux moments critiques 
- et l 'ho.bU~té ventée devient U..'le bannle incapacité". 

A part les observations particulières que peut susciter la lecture 
des rapports des deux commissions ministérielles, qu'il faut évidemment con
sidérer comme étn.nt <les documents unilatéraux, un point cormnun émerge très 
clairement des deu~ rapports, bien que l 1évaluation et leo limites de l'acti
vité de chacun de ces ministères soient naturellement différentes: la nécessi• 
té absolue d'aboutir à une délimitation précise des t~ches institutionnelles, 
qui tienne compte de la contribution et de la capacité de chacun de ces minis• 
tères, afin d'éviter que soient dispersés les moyens et l'énergie dans un sec
tour où le besoin de clarté et d1 impulsion organique est si grand. 

Les décisions, étant donné leur extr8me importunee politique, sociale 
et économique 1 dépassent le ctl,dre des t'ttehoe restreintes de commissions 
d'étude ministérielles à caractère consult~tif. Ce sera d'abord le gouverne
ment dans son ensemble puis le Parlemeut, qui, en évaluant - abstraction faite 
de points de vue pal~iculiers, encore que légitimes- lesrcompétences, les 
capacités et les moyens, traceront la ligne de séparation des deux ministères. 
Ou mieux encore1 en invita~t tous les org~nismes et forces directement inté
ressés et capables de fournir une contribution déte~ninante partietili0re à 
collnborer à l'oeuvre de fo~nation professio11nelle des travailleurs, on pour
rn décider, conformément à 1 'heureuse proposition de la commission Rapelli, ·. 
que noua avons déjà citée, "le création d'un organisme à caractère interminis
tériel qui centralise les connaissance~ et expériences dea diverses adminis
trations s'occupant de la formation professionnelle, dans le dessein d'obte
nir un progro.üun.e unique et général'' • 

------
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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation générale dans les charbo~nages - Situation 
de l'emploi - Mines de houill$ - ~ines de lignite -
Sidérurgie y compris la...l'!linoirs et tréfileries -
Fonderies de fonte et d'acier - Travailleurs ~trangers -
Législation - Accord entre 1~ R~publique f4d~rale 
d 'AlJ.er:w .. gne et 1' Irlande au suj ot c1f~S travailleurs 
migrants - Accord entrs la R~publique f~d~rale, le 
H.oyauüle-Uni et 11 Irlande d.u Nord en m~\tière d.o sécurité 
sociale - Loi relative à l'Record entre la République 
fédérale, le Hoyaume ... 'Uni et 1' IrloJnde du. no·rd. en ma ti ère 
ëtlassurance chômag;e - Augmentations des salaire3 0t 
·crai tenents dans les mines de lit;s·nite - D9nonci<:J,tions 
de convr;ntiorrs collect:~ves - Hines do char1Jon - In(lu:;trie 
sidérux.s::ique - Elections dE·S conseils d'en treprioe des 
enployés dans l'industrie u~tallurgiquo - Niveau g6nér~l 
des pensions au d~but de 1961 - Accidents en 1960 -
Conf~rcnce mondiale pour la formation des tr~vailleurs 

Dans l'ensemble, les veLtes des charbonnages de la R~publique 
:fédérale (sans la Sarre) ont été satisfaisantc:~s pour le mois cle se::;)tem
bre 1961. Aucun poste chômé n'a été enregistré. 

Les stocks de charbon sur le carreau des mines d'Allemagne ccci .. 
dentale (sans la Sarre) ont accusé, en septembre 1961, l'évolution sui
vante : 

d o n t 
Référence Total 

Houille Coke 

~~~ :~;~émbre ! Îg ~~i ggg j ~ ~~~ ggg ! ~~~ ggg 

=~~~=:~=:~======~=i--=====~~~=~~~====J======~~~=~~~=======~====:==~~=~~~=== 
Situation d~ l'emploi 
===================== 

Charbonnages 
------------------
Le nombre de mineurs occupés danstles charbonnages d'Allemagne 

fédérale (sans la Sarre) a encore diminué t 

Fond 1 600 départs (mois précédent 1 300) sur environ 250 700 ouvriers 
au total 

Jour 200 départs (mois précédent 1 000) sur environ 122 900 ouvriers 
au total 
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Dans la Sarre,· les effectifs du fond ont diminué de 200 ouvriers et 
ceux du jour de lOO ouvriers. 

De nombreux travailleurs étrangers sont retournés clans leur pays, 
à l'erpiration de leur contrat &nnuœl, ou ont cherché un nouvel emploi dans 
d'autres secteurs économiquos. 

Pendant le mois couve-rt par le rap·port, les chFl.rbonnages de la Rhénanie 
du Nord-Westphalie ont demando 23 776 travaill2urs, dont 12 021 wineurs de 
fond et de surface, 1 918 jeunes travailleurs, 9 239 apprentis mineurs et 
598 apprentis ouvriers de m6tier, 

On prévoit 1' affcctrl.tion de travailleurs étrangers [~o une grande 
partie des emplois disponibles. tes eomm1ssions allemandos à 1 1 6tranger ont 
cherché au total 8 260 tre..va~.lleura étr~ng9rs (!:lois rr0cédent 7 630) pour 
les charbonnages ·de la l1hén~lli& du Nord-Wast~)halie. On envisage de recruter 
la plu~a.rt des travailleul'S (è;n Ita.li€ (4 C49}, en :8sr,agne ( 2 657) ct on 
Grèce \954). 

Mines de lignite 
--.---------~- ................ 
Dans ce secteur, on a const~ia~ un im.po-cte.nt bf.-:,soin en ouvriers spé

cialisés et manoeuvres, Le recrutement n'a pas permis d'occuper tous les 
emplois vacants. 

Mines de fer 

Les ventes des mines de fer du "Siegerland" ont diminué, Les stocks 
ont augmenté. 

La "IG-Bergbau und Energie", dans une déclare,tion, a pris po si ti on 
contre la fermeture envisagée, dans l'industrie sirlérurgic1uo, d'un certain 
nombre de mines de f.:r, On a ci té la fermeture de la ;nir.;.e de fer "l~oue Eaardt" 
dans le "Siegerland". Si ce siège devait être fermé, 8 000 mineurs ;perdraient 
leur emploi, Or, ce ctiffre repr0sen te plus dG 40 ~.~ :. de o mineurs des mines de 
fer de la République féd8rale. 

~!:~~~~~!~~-~~~~::~::~~~~~z._r_~~IEJ2E~~-~~·~~~~~~~-~~-~~~!~!:::!~~ 
On n'a signalé aucune variation de la Jlrcduction sidérurgique par 

rapport au mois d 1 août. La 3itua ti on des carnets <3.e coL~\.ma:ndes était satis
faisante. On dénotait, :par contre, un grand besoin en onvri&rs qualifiss. 
Ces besoins n 1 ont pu @tre couve~ts qu'en faible partie. 

Une partie d.r3s laminoirs ont cl6claré recevoir constamment de nouvelles 
commandes. En raison de la, concurrence étrangère et des r,~prises aux stocks 
chez les négociants et les consommateur3 1 certains laminoirs ont d'O. prendre 
des mesures restrictives entrs.înant des diminutions d 1 horai!'€ de tr~tvail. 

Fonderies de fonte et a 1 acier 
--~~~--~~~~~~-~~~--~~-~~--~--

Le secteur a connu le plein èmploi et souffre d'une pénurie de main
d'oeuvre. I.~e recrutement effectué par l 1 int0rmédiaire dee services è:e J.a 
main-d'oeuvre n'a permis de couvrir qu'une :partie d0s besoins. 

(Rapport du ~rési~ent du LAA-NW (Service de la œain-d 1 oeuvre de la 
Rhénanie du I~·ord-Westpha.lie) r;our le mois de sept ;mbre 1961) 
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Travailleurs étrangers 

L'Office fédéral de placement et d'assurance-chômage "Bundesanstalt 
fUr Arbcitsvermittlung und Arbeitslosenversicherung" a installé à Ankara 
un bureau chargé de recruter des travailleurs turcs pour la République fédé
rale. Les charbonnages demandent beaucoup de travailleurs étrangers; aussi 
prévoit-on, pour l'avenir, un nombre plus important de travailleurs turcs 
dans ce secteur. 

~~a~~~~~~~~ 
Accord entre la Républiqua fédérale et l'Irlande au sujet des tra~ 
---~-----~~-~-----~--~~-~~---~--~~--~-~--~-------------~-~--"-~-~-
vailleurs migrants 
--~~~--~~~---~~-~-
Les pays p:réci tés ont déjà. signé un accord sur les travailleurs mi.-

grants le 11/5/1960. Cet accord n'est entré en vigueur qu'avec ia promulga
tion de la loi fédérale du 20/7/1961 (BGBl. T~ II, 1961 /N° 37). Ses dispo
sitions sont en principe les mêmes que celles convenues dans les accords 
que la République fédérale a passés avec d'autres pays dans ce domaine. 

Le texte de cet accord a été publié en o.llenand et en irlandais 
dans le Bundesgesetzblatt (Journal officiGl) pr~cité. 

~~~~E~-~~!::_!~-~~E~~!~S~~-!~~~E~!~t-!~-g~l~~~~=~~!-~~-~~!E!~~~~ 
du Nord en mati~ro de sécurité sociale (1) 
~--~~~~-~-~-~"--~~----~~---~~-~--~--~~ 
C2tte convention a été mise en vig·ueur le 1/8/1961 r>ar un avis publié 

dans le BGBls T.II, 1961, N° 34. 

Loi relative à l'accord entre la R69ublique féd~rale, le Royaume-
-~-~~-~~~--~--~--~~----~-~--~~~~-~---~~~--~~~~----~-~~--~~~-~~-~-
Uni et 1 'Irlande du Nord en ma ti ère d.' assurance-ch8mage 
---~-~~~---~·----~~--~~----~---~~~~--~--~---~~-~~-~~~~~ 
Nous avions déjà annoncé antérieurement le projet de loi relatif à 

cet accord (2). Entretemps, cette loi a été promulguée et publiée dans le 
BGBl. T. II~ 1961, N° 29. 

Les versions allemande et anglaise de cet accord ont été publiées 
dans le Bundesgesetzblatt précité. 

p.ugmentation des salaires Qt__ir~ements dans_les mines de lignite 

Dans les mines do lignite de la rive gauche du Rhin, les salaires 
seront augmentés de 14 ~~ à cmiipter du 1/1/1962. Les majorations pour tra
vail de nuit passeront de 2 à 4 DM par poste. 

A compter du 1/1/1962, les salaires et traitements augmenteront 
au total do 15,2 %. 

Les ouvriers des mines d.e lignite de la rive gauche du Rhin sont 
rémunérés suivant les principes de la qualification des tâches, L'augmen~ 
tation des salaires porte à raison d'environ 80% sur le salaire de base 
et de 20 % sur la valeur du point. 

Jusqu' 'à expiration de 1' accord de salaire en vigueur, une augmenta
tion de 12,5 %sera accordée du 1/10 au 31/12/1961 à titre transitoire. 

(Source : "Einheit", Organe du "IG-Bergbau und Energie" du 2/lü/1961) 

(1) Cf. NOTE D'INFOR~~TION, Vtème année, 1961, N~ 3, p. l8 

(2) Cf. NOTE D 1 INFO~~TION, VIème année, 1961, N° 3, P• _24 
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Dénonciations de conventions collectives 
===========~==~=~===~===~======~======== 

La "IG .. Bergbau und Energie" a dénoncé los convdntions collec
tives gcinéralua en viguour dans l0s divors bas3ins. Par le moyen d 1 uno 
nouvelle r~zl~~~ntation, ellos visent à obtenir la réillun6ration des 
postes chômés. 

Los conventions collectives sur les salaires des ouvriers ot 
employés des ch~rbonn3,ses de la rive ~auche du Rhin ont été d~noncées 
pour le 31/12/1961. 

En septOhlbre 1961, lD. nrc-:.ieto.ll" tl élé::lon-cé los conventions 
collcctivos s'n~pliqu3nt à 70 000 ouvriers et e~ployés de l'industrie 
m~tallurgique du Land Schloswig-Holatein. Il est dcnand6 uno prolon
gation d'une semaine des congés annuels, une augment~tion de la }rima 
pour postes do nuit et une prolon3ation du d6l~i de licenciomento 

En septembre 1961, ln "IG-l\ietall n a 0,~3'·.;.1-?ocnt dénoncé le règle
ment régissant los con~éa d'environ 200 OJO trnv~ill2urs de l'industrie 
sidérurgiquü de ln Rhôn:::.nie du Nord-Wc:ztprL~lie ot do 1 000 000 de 
trav~illeurs de l'industrie métallu~giquo. On reventiique une dur~e 
minimum-du cong6 annuel de 24 jours pour l3s ouvri0rs et e~pioyés. 

Le syndicat de:a employés "Doutsche Lng0st.JJ.lten- Gewerkschaft" 
a d~noncé los barèffies en vieueur dans l'industrie métallurgique. Elle 
revendique pour l(.:S Ot,lployés un congé annuel 

de 18 jours pour les employés âgés de plus de 18 ans, 
de 21 jours pou:- les ü:ilployés 

,.. 
ages de plus de 25 ans et 

do 24 jours pour les employés "' de plus de 30 ans. ag~2s 

·Au total, 3,5 millions de travailleurs de l'industrie m6tallur
giquo attendent une nugaantution do lour con;é annu0l. 

!_1 e ct i o.n s des_ c g_g_~ e i ~-d-'-~J)_ir e n:ri S..:ê...,Jl9 _1?_ __ q_rg_pJ:_<?.L9_s_d_o ~J.~l 1n 3 _tq}_l u::.> g!..2, ( 1 ) 

On trouvera ci~2pr~s le tableau dGs r~s~ltQts - à pr~sent 
disponibl~s - dos ~loctionG dos conseils d 1 cntrJ~rise des 0uploy6s de 
l'industrie mGt~llurf5·i.:iue. C-::0 résultats Eie r~T;_;.rtissont commo suit 
d 1 o.pr8s les m.:;nd;.~ts : 

1961 
1959 

4549 = 

3597 = 

+ 952= 

4 7, l)o 
41 6-:,; 

' 1 

+5' 5;o 

Deutsche 
Angestellten 
Gewe:rkschaft 
(syndicat d'-!s 
0mpl.oyés) 

2051 = 21 2% ' -1977 = 22, 91o 
+ 74 = -1' 7;; 

Christl. 
Ge wc; :r }cr:: ch. J. ft c n 

De;utGchland 
( syndicat:1 
chr·iti~Jné!) _..__ .. __ --- . 

69 = o, 7~'0 
56 = 0' 61~ 

+ 13 =+C,ly~ 

non 
syndiqués 

2994 = 31, o~~~ 
3013 = 34, 9/o 

- 19 = 3' 9>~ 

(1) Voir UOT.8 D'IlTFO::c.JA'riCt}J', VIème année,l961, ·uo 3, Pl?• 22 et 23. 
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Ni Y.~ u f:~!f_én!' n *--c1_~_J2~l~ si 0.~_§_.1':2;~_.§_~ b ~t.~~-+.SH?_~ 
La pension moyenue d'un affili~ à l'assurance pension des 

travaillours atteignait un montant mensuel de 167,10 D~ au début de 
l'année, cependant que celle versée par l'assurance dos e.aployés se 
montait à 272,70 DM. 

En avril 1961, la pension moyenne des travailleurs ayant 
atteint l'~ge de 65 ans s'élevait à 185,70 DM ~our l'assurance pension 
dos ouvriers et à 304,80 D~ pour l'assurance pension dus e~ploy6s, 

La peusion de veuve était de 123,60 DM par rn0is pour l 1assu
rr-.nco ronsj_on dos ou;rriars et da 176,20 D~~r pc.r ~;1ois ;?OUr l'assurance 
ronsion des employés. 

Ac ci dt~ n ~ s "'..§._ll~V ~?-~n--~ 6 o. 
Dans l::;.s charbon.n:::~g·~s de la. République fédérale (sans la Sa:rre), 

le no01.bro d'accidents a c:imittuô. En 19601 on a enregistré 113 871 
accidents contre 127 07 4 1 1 c:.nnJe pr~céd0n't8 • Lo noubrG d 1 accidents 
graves atteiennit 7 830 contre 8 558 au cours de ltann6e préc6dente. 

On a cnr2gistr6 350 accidents ~artels centre 437 on 1959. 

Conf0rence wondialc ~Jour la foreu:ttion dos tr.:tvnillc:urs 
_.__.,...,._._..........,......,_-.v--~ ... -.~~-~--·-~- ... -·-··"011· ... ·-- _ .. _ ~ .,_.,,_,~.,.....,...,.,,,_ ... _______ ,~·t~·-< .,_...,_.,. -· ··--

1 e "D • G • 13 • - .Au s l ; __ : n ~.l s di 011 s t !J 0 XII / 9 cï. u 10/19 61" contient 
l•in~ormation suiv~nte ; 

"A 1 1 in.vi tati on ilu :Su:reau f.;:dérr.l de 1:·~ Conféd~.;ra.tion allemande 
des syndicats (Duutsch0r Ge~erkachnftsbund) l'Associ:ttion internationale 
!our la fcrwntion des Lrav~illuurs, qui group0 26 organisations des 
cinq continents, tiandru son 6ème Congr~s gén~ral à Dusse1dorf. 

C ou:üc 1 1 ~.t d.(jclaré ·:·.1. Harry NUT'r, s;_;crétairo géné:rc.l de l'Inter
n::1tion~1lc, co con,~·rès sora la plus importante manifestation de ce genrE:, 
étant donn0 la ~;articipn ti on de nv.:Lbroux p~1ys en voie de d(~veloppow2nt, 
dtorganis&tions int~rnqtionqles, indé~endantès des gouvernements, ainGi 
que de 1 1 UN~JCO 0t de l 1 0rznnis~tion internationale dûs travailleurs. 
Lors ~e ce congrès, on a~~rofondira notum.1ant l2s problèmJs de la 
formo.tion d0s adultes dans los pays en voie de dévGlopp;.)m-3nt", 
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·BELGIQ,tJl!l 

SECURITE SOCIAT~ 

Prestations sociales - Maladies professionnelles -
Travailleurs frontaliers 

COND:fl'IONS DE TRAVAIL 

Durée du travail - Adaptation du travail à 
l'homme - L'accueil des travailleura dans 
l'entreprise 

Emploi dans les charbonnages - Indice des 
prix de détail 

SECURITE SOCIALE 

Prestations socinles 

Uhe loi du 17 juillet 1961 (Moniteur belge du 1er septembre) augmente 
les pensions de retraite et de. survie des ouvriers, employés et a.ssnrés li
bres. Les majorations sont entrées en vigueur le ler octobre 1961 et sont de 
4,33 % pour les ménages, de 8,94 ~ pour les isolés et de 16,5) % pour les 
veuves. 

Les pensions partielles sont au&~ntées dans les m$mes proportions. 

Un arr$té royal du 3o aout 1961 a 1najoré le taux des cotisations fixées 
par les articles 77 et 78 des lois coordonnées relatives aux allocations fa
m.Uiales pour trnvaill!iurS salariés. 

L'arr~té précis~ notamment que les cotisations dues pn.r les employeurs 
non assujettis à la sécurité sociale ou les employeurs assujettis à ce régime, 
mais qui occupent des travailleurs qui ne le sont pas,sont augmentées. 

Les cotisations forfaitaires mensuelles sont portées de 422,5o frs. à 
447,5o frs. :pour les travailleurs et de 25o frs.à 265 frs. pour les tra
vailleuses. 

L'effet du texte est rétroactif à partir du Ier janvier 1961. 

Le MOniteur belge du Ier septembre 1961 a publié trois arr~tés royaux 
du 24 aoftt 1961 concernant le régime des 1nineurs en matière de pensions d'in
validité, de retraite et de survie. 

Ces trois textes sont entrés en vigueur le Ier octobre dernier. 

L'un fixe le montant du supplément de pension d'invalidité accordé 
aux ouvriers mineurs et assimilés, qui est déso~nais de 
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a) - 17.728 frs. pour les ouvriers mariés, pour les ouvriers célibataires, 
veufs ou divorcés qui ont. à leur charge un ou plusieurs enfants agés 
de moins de 16 ans et pour les assurés séparés de leur épouse qui ont 
à leur charge un ou plusieurs enfants agés de moins de 16 ans ; 

- 23.76o frs. poUl~ les ouvriers du fond. 

b) - 14.532 frs. pour le·s ouvriers célibataires, veufs, divorcés ou séparés 
autres que ceux visés au par.a) ci-dessus ; 

- 17.304 frs. pour les ouvriers du fond. 

Un autre arr$té royal augmente les preste,tions de pensions de retraite 
et de survie prévues par 1' an$té royal du 28 mai 1958. 

Les pensions de retraité partielles sont de ce fait augmentées de : 

4, 33 cf, pour les ~néficiaires mariés ; 

8194 é~ pour les autres 'bénéficiaires. 

Les pensions de survie partielles sont ~~uentées de 16,53 %• 
Les 11m.jorntions sont égales à ce)..les pr(h.,les par la loi du 17 juillet 

1961 pour les pensions pnrtielies des o'lvriers,den employés et des ouvriers 
libres. 

Th1 troisième arr~té modifie également 11arreté royal du 28 mai 1958 
portant statut du lt'onds natio11a.l de retraite des ouvriers mineurs en matière 
d'organisation du régime des pensions de retraite et de survie. 

Il prévoit notamment m1e augmentation dll taux de pension minimum garanti, 
ainsi que la majoration du supplément de pe11sion accordé aux bénéficiaires ~ui 
sont en droit d~ recevoir Utle pension de rctrnite en vertu d'un autre régime. 

Un arr~té royal du 5 septembre 1961 a étendu les allocations familiales 
aux employeUl~s et aux travailleurs non snlnriés. 

Le texte est d'effet rétroactif à p~rtir du Ier juillet 1961, exception 
faite de son article Ier qui sort ces effets lé Ier janvier 1962. 

Maladies professionnelles 

Le Conseil d'administration de la Fédération des industries belges a 
t~opté un projet de réforme du régime de réparntion des maladies profession• 
nelles qui étendra à toutes les entreprises la garantie contre les maladies 
professionnelles et qui répartit la charge sur l'ensemble des entreprises. 

Cette réforme favorise en outre la prévention en fixant une cotisation 
partic\~ière po\~ les entreprises qui ont des cas de maladies professiollnellee. 
Ce projet a été transmis au ministre de la Prévoyance sociale. 

En attendant qu'il soit approuvé, le régime de réparation des malad~es 
professio11nelles est régi :par 1 J arr~té royal du 10 juillet 1961 qui comporte 
pal· rapport au précédant arreté une rubrique nouvelle visant "les entreprises 
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où les travailleurs sont exposés aux risques d'affection provoquée par le 
beryllium ou ses com:posés". 

Travailleurs frontaliers 

Les frontaliers belges qui travaillent en Fr~nce et qui deviennent 
ma.lo.des après une période de plus de quatre s~mr~ines de ch8mage indemnisés 
en Belgique, sont exclus d'tt b6néfice des allocations far11iliales en vertu de· 
l'article 59 des lois coordoru1ées relativ0s a.ux allocations familiales pour 
travailleurs salariés. 

L'Office national d'allocations familiales pour trnvaiJ.leurs saloriés 
a émis un avis favorable au sujet du paiement d' o.llocatioas familiales extra
légales à charge de son fonds de réserve aux o.nciens travailleurs frontaliers 
belges en France se trouvant dans 1~ situation précitée et, par extension, 
à ceux d'entre eux qui sont victimes d'un accident de traYail alors {que 
l'Office national de l'empJ.oi leur a procuré un travail. 

Cette décision n'est valable qu1è. pnrtir du 17 juillet 1961. Néanmoins, 
l'opportunité d'accorder ces avantages pour la période antérieure sera étudiée 
prochainement. 

Les travailleurs belges qui ont été habituellement occupés dans un pays 
limitrophe de la Belgique - notamment, la France - mais qui sont domiciliés en 
Belgique peuvent, sous certaines con.ditions,mgmc s'ils n'ont jamais travaillé 
en Belgique, bénéficier d 1m1e pension du régime belge. 

Ceux de ces travailleurs qui ont été occupés en dernier lieu en France 
et qui bénéficient de cette pension se voie~t privés des prestations familiales 
françaises. Pnr ailletœs, la famille de ces travailleurs se trouve exclue du 
bénéfice des allocati,ns familiales du régime belge pour salariés puisque les 
intéressés n'ont jamais travaillé en BelGique .. 

L'Office national dlallocations familiales pour t1~vailleurs salariés 
a décidé d'accorder des allocations frnniliales au taux ordinaire aux familles 
intéressées, à partir du 27 juin 1961. L'opporttmité d'accorder les m$mes avru1-
tages pour la période antérieure à la dnte pré~itée sera discutée prochainement. 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Durée du travail (1) 

Une réglementation définitive de l'application de la semaine de cinq 
Jours dans les mines belges a été acceptée par la Commission nationale mixte 
des mines. 

La formule 1 ( f'()nd: 8 heures et qual~t, surface: 8 heures et demie par 
jour, soit 5o semaines à 5 jours) sera appliquée à tout le bassin du Nord. 

Par contre, la formule 2 (fond: 8 heures, surface : 8 heures et quart 
par jour, avec 8 samedis de travail) sera appliquée pour les 4 bassins du Sud. 

Cette solution de compromis a dQ ~tre adoptée en raison des positions 
divergentes des syndicats c.s.c. et F.G.T.B. 

Le c .s.e. a recommandé la. première formule et les ouvriers de la Campine 

( 1) lf(YTIE D' INFORMf\.T ION, VIe Année, No 4 - p • 2 0 • 
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affiliés à ln F.G.T.B. suivront également ses consignes, Par contre, pour 
les bassins du Sud, les syndicalistes chrétiens se conformeront aux direc~ 
tives de la F.G.T.B. 

A~aptation du travail à 1 1h~ 

Une session internationale d'études sur les problèmes que pose l'adap
tation du tro.vnil à 1 'homme a eu l:i.eu à Isiège en septe~abre. A cette occasion, 
I•attention qu'il y a lieu de porter aux limites biologiques du corps hu.m.ain 
lors de la conception des machines e+ des outillages et l'étude des effets de 
1 1ambiance du Travail ('clairnge, chnleur 1 bruit, etc.) ont été mises en évi
dence. 

L'Accueil cl. es tro.vailleurs dena 1' entrop:rJ.~ 

En ce qui concerne l'accueil des tra.voilleurs, les lois relatives au 
contrat de travail et d'emploi, ainsi que l'arrSté-loi organique des commis
sions paritaires, ont été modifiés pcr ~~B loi du 2o juillet 1961 (Moniteur 
belge du Ier septembre 1961). 

La législation nouvelle met surtouc l'accent sur l'attention qu'il 
convient de conse.crer à l'accueil ct à. la formation des jeunes travailleurs, 
ainsi qu1à l'établissement de ruppo1~s étroits ~vec les écoles profession
nelles. Sur une ùemande du ministre du Tro.vail, le Conseil national du Travail 
s'était prononcé à ce sujet dans son avis du 3 1uaxs 196o, lequel a été stric
tement suivi par le législateur. 

0 

0 0 

Emploi dans les ch~rbonnages 

En septembre 1961, l'effectif (fond ct jour) a été de 86.8oo ouvriers 
inscrits, dont 32.?oo dans la Campine et 54.1oo dans le Sud • contre, respec
t~vem.ent, 87.5oo, 33.loo et 5lhloo en aoù.t 1961. 

Quant au ch&ua.ge pour manque de. débouchés, il n'a 'bouché que la. Cam
pine - où il a 0té caractérisé par les chiffres suivants : 

Ouvriers touchés 4.600 (fond et jour) .. 

Journées perdues 4.600 (fond et jour) 

Hoyennes des ~ournées 
perdues par ouvrier l 
touché 

Perte de production 6.ooo (en tonnes) 
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L11dice des prix de détail 

L'indice des prix de détail s•établi t à 1111 48 en septembre 1961, 
contre 111,68 en aoat 1961. 

-------
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FRANCE 

SALAIRES 

Le prochain relèvement du Gnlnire minimum 
illterprofesoionnel go.run.ti 

SECURITE SOCIALE 

Allocutions f~miliales - Congrès des 
nooQe1.1fiionn ft:'J.Ililia:J,e.e - AnpGct& :tQciuux 
du IVe 'Plan 

Promotion eociule - Main-d'oeuvr~ étrangère 
Indice des prix de détail - &mploi duns les 
cho.rbonno.ges .. Reconversion • l..rl situation 
den houill0res f'ro.nqo..isec, - Conflits sociaux · 

Le ;prochn.in relèvement du oc~lo.ire minimum inte~rofessionnel gartâ! 

ï:ll, llilfrid BAUHG.ARTNER o. o.nnoncé à la. commission des Fillances de 
l~Assemblée Nationale que le salaire minimum intei~rofessionnel garanti 
( S.M. I. G~ ) sero.it procha.inement relevé 1 très :probablement le 1er décembre 
1961. Le lcr octobre 196o, le s~lnire horaire minimum duns la région ~cri
sienne avo.it été porté à 1,6385 NF. 

L'indice des prix de déto.il {1?9 articles), dont l'évolution détermine 
lo. fixation du s.M.I.G., éto.it rest' à peu près stable jusqu1en juillet de;r
nier. ~bis des hausses au cours des de,xx derniers mois l'ont porté à 125,14 
en o.ont et il n 1est plus séparé du seuil de déclenchement de l*échelle mo
bile du so.lo.ire mini":num {125,27) que de O,l; point. Le seuil a. été franchi 
en septer:tbre. En octobre, lo. majoro.tioQ. du prix du lo.it et du charbon et 
d'autres facteurs, feront progresoer à nouveau l'indice des 179 articles. 
C 1 eot sur lo. ;uoyenne de ces deux mois que serL\ co.lctùé le nouvel indice de 
référence. On peut prévoir qu'il se situero. à un nivea.u supérieur d.'un peu 
moins de 2,5o ',~ à celui du. 1er octobre 196o. Si le gouvernement se tient 
strictement à ce taux, Le salaire horaire dru1s la. région parisienne restern 
un peu inférieur à 1,69 NF. 

La majoration du salaire minimum n 1intéressern directement qu'un nom
bre relativement restreint de saluriés ( environ 5oo.ooo ), les salaires 
effectifs o.yo.nt été relevés, duns lu grande rno.jorité <O.e·s cas depuis un e.n 
d~1.s une proportion 'bea.ucoll!l ~J..us forte. 

En effet,co~trairement à. u11e opinion très répandue parmi les so.ln.riés 
et m&me po.rt'lli les employeurs, le s.M.I.G. n'est pa.s un salo.ire pilote qui 
serv.iruit de bo.se è~ lu hiéro.rchie des sula.ires et dont les mo.joro.tions se 
répercuter:lient obligo.toiremettt o.vec le m~ilte pourcentage sur tous les su
luirez réels. La oeule obligation qu'entrntne un relèvement du s.M.I.G. 
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consiste à porter les salaires inférieurs au s.M.I.G. au nouveau niveau. 
A cet.te occo.sioll s'impose une fois de plus lo. question d'une "adaptation" 
des hausses du s.IIl.I.G. à 1 •augmentation des so.laires réels. Ce sont, en ef
fet, les moins fo.vorioés des salariés, ceux qui touchent tout juste le mini
mum vital, qui sont désavo.ntngos à chaque augmentation. En quatorze mois, 
leur rémunéro.tion n'a augmenté que de 2 à 3 ~~ alors que lo. moyenne générale 
des salaires s'est élevée de 6 à 8 ~. 

SECURITE SOCIALE 

Allocutions fo.milia.les 

Le réujusteoont des o.llocntions familiales revendiqué par les syndicats 
et les associations familiales tout QU long des derniers mois o. été décidé 
po.r le gouvernement. Des discussions sont ouvertes sur la meilleure teclLnique 
de financement de cette o.ugmento.tion. Un certn.in nombre de ca.dres et d'in
dustriels se sont émus des propositions de "dépl.o.fo11nement" q.es cotisations. 
Il est évident que les entreprises les plus évol~wes, qui paient des salaires 
élevés à un pernormel de haute quo.lifica.tion, serc,.ient particulièrement tou .. 
chées par une telle ~enure. 

M. BAUHGL\RTW"Œ o. annoncé à lo. co:mmissi011 des finances de l'Assemblée 
nationale qu' a.vo.nt le 15 octoore le bud0et fero.it 1 • objet d'une lettre recti
fica.tive ma.joro.nt les crédits de 25o millions de NF. Cette somme devrait per
mettre de tenir compte des conclusion~ de lu commission Prigent sur les pres
tations fo.m.ilicles (1). Le, Dw.joro.tion ne sera cependant po.s de 2o ~de l'en
semble des prestations, comme l'avait proposé la commission Prigent, mais seu
lement d 1 environ 5:': des seules nllocc~tions fo.milinles ( tnux de 196o et 1961). 

Congrès des ass9ciations familiales 

L' n.ssCl,lblée générale de 1' Union nationale dés a.ssocio.tions familiales 
( U.N.A.F. ) s 1est tenue au mois de septcmb1~. 

Son ro.pport Sl.'l!' ln sécurité sociale réclame 1 'o.utono.11ie des co.isses 
d'allocations familiales, d'assurances sociales et de vieillesse, ainsi que 
le ree;roupem.ent des régimes po.rticuliers, "qui doivent $-tre envisagés dn.ns 
le cadre <lu dépurtero.errt" • 

L'U.N.A.F. estime que ln gestion des cuisses d'o.lloco.tions doit $tre 
indépendunte des pouvoirs de contr8le. 

Au sujet des différentes prestations, les revendicntions de l 1nssemblée 
sont les suivantes : 

- établissement du niveo.u minimum de compensation des cho.rges familiales 
à partir d'un salaire de buse identique pour les différentes·prestations ; 

( 1) NOTE D' JlfFORHl\TlON, VIe Année, No 4 - P• 25 , 
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- différenciation des taux d'allocations selon l'age des enfants (en 
raison de leurs besoins) et selon l'importance de la famille ; 

- prolongement du droit o.ux allocations fomilia.lea o.u delà de dix-sept 
ans en cas de formation professiormelle ou de poursuite d1études ; 

- amélioration des prestations médi~ales l 

- attribution c1 1une "véritable" allocation de la. mère au foyer. 

Aspects sociaux du IY~.Elan 

Ivi. Pierre MESSE, commissaire générc~ o..u plan, a fait un exposé sur les 
aspects socia~c du quatrième plan de développement économique et social, 

Le chapitre social du :plan prévoit le développement de l'équipement 
hospitalier et des étnblissen~nta d 1enseienement ainsi que la redistribution 
des revenus sous fo~nc directe ou indirecte. 

A cet égard, la difficulté principale consiste à harmoniser les presta
tions sociales sans que le déséquilibre économique soit ug.~ra.vé. 

Pour arr@ter l'ensemble de sa politique ,sociale, le gouvernement se 
base sur les rnppol'ts préparés par la. commission Prigent (sur la famille) 
et par ln commission Laroque (our le développement démogr~phique et 

la. situation économique dos vü~illurds). 

0 

0 0 

Promotion sociale 

Tous les ouvriers :professionnels 3e co.tégorie· ,( les P 3, qui consti
tuent la catégorie supérieure des ouvriers professionnels) de la régie Rénault 
bénégicient désormais du statut du pcrso11nel mensuel (employés, techniciens 
ou co.dres) 1 sous ln seule condition d 1o.voir une année d'ancienneté. Tous les 
P 2 (la catégorie immédiatement inférieure) ayant quinze années d 1 a.,."lcienneté 
deviennent également mensuels. 

De plus, pour chcque tranche trimestrielle de P 2 accédant à ce statut 
en raison de leur ancienneté, un continGent supplémentaire de 10 cj1 d'ouvriers 
de cette catégorie ayu.nt moins de quinze- nnnées de présence sera. nomm.é "au 
choix". Ces mesures concernent pour 1' immédiat environ trois mille pe.rsonnes. 

La régie Renuult acco1~ait déjà le statut de mensuel aux ouvriers de 
toutes catéGories {mensuels, o.s. ou professionnels) ayant trente années d'an
cienneté. 

Main-d'oeuvre étro.ng:Jre 

Selon le rapport que la "Commission d 1 étttde des problèmes de la famille 11 

(Prigent) a. remis au gouvernement fro.nqnis en septembre, la France a besoin 
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de main-d'oeuvre étrangère jusqu'en 1965. Cette prévision a été faite compte 
tenu de la tendance actuelle de l'évolution démographique en France. 

Indice des prix de détail 

L'indice dit "des 179 r,rticles" a été de 125,72 en septembre - contre 
125,14 en aoO.t. 

Emploi dans les ~rbonnaae~ 

En septembre, l'effectif ( fond et jour ) a été de 179.9oo ouvriers 
inscrits, dont lo4.7oo dm1s la NordiPas-dc-Calais, 35·5o~ en Lorraine et 
39· 7oo dans le Centre.-1~1idi colltre, respectivement 179.8oo, lo4.8oo, 3.5·3oo 
et 39. 7oo en o.o1lt. 

Quant nu ch8ma.ge pour ~isons économiq.ucs, il n'a touché que le 
Centre-Midi - où il a ôté caractérisé pttr les chiffres suivants : 

Reconversion 

Ouvriers touchés 
(fond et jour) 

Jou:cnécs perdues 
(fend et jour) 

J.>lo:;rcn: 10 a es Journeee 
:perdues }?Pl" ouvrier 
touché 

IJerte è.e :!_Jrocl.uct ion 
(en tonnee) 

1 9.600 
1 

1).500 

1 1,4 

l 1 
1 

15 .. 000 

Dana le cadre d1tl·$Jla.n de reconvex·sion progressive des régions minières, 
s'inscrit la créution d1tme importante usine de pneumatiques de la firme amé
ricaine Fircstone à Béthune. La quasi-totalité de la tnain-d'oeuvre a été re
crutée sur place. 

Lors de l'inauguration de cette usine, un reiJrésenta.nt du Gouvernement 
a rappelé qu1en l'espace de trois nns, l'Et~t avait aidé trente-cinq entre
prises a s'implanter dru1s la région, créant plus de quatre mille emplois. 
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La situation des hou~~. _frep_ç~ 

H. courtm:E, directeur général adjoint des Charbonnages de France, a 
déclaré à lo. R.T.F. que la. situation du marché chal.~bonnier o..vait été da.n.s 
1' ensemble "sat is fo.isantle" vers la fin de 1 'été. 

Au cot~s des mois de juin et juillet, les stocks à terre out diminué 
considérablement. D'autre part, on pouvait compter sur une accélération du 
rythme de livraison au mois de septembre e..près un léger ralentissement de 
celui-ci au mois d' aoO.t. 

Les problèmes de 11ain-d'oeuvre restent cependant une des difficultés 
majeures des charbonnages franqais. 

MalbTé lu réduction de leurs effectifs, les houillères connaissent 
actuellemcilt de sérieuses difficultés de recrutement. Celas'explique par 
le fait que lu plup::.rt des mines so.nt situées au sein d'importants complexes 
industriels où le n.o..rché du travaU est BOl.ltnis à une certaine tension. 

M. COUI'URE a.,d'nutre part, mia l'r .. ccent sur l'augraentation considéra
ble des charces salariales indirectes, qui représentent maintenant 93 % des 
snlaires ct appointements vcrs6s en l96o. 

Cette n.ugm.entation a. :presque complètement absorbé les réductions de 
dépenses obtenues grace à 1 1nccroissentent de la productivité pendant les dix 
dernières nnnées. 

Selon H. courURE, il est indispensable d'enra.yer cette évolution et de 
ramener le tnu.."'C des charges socia.les de l'industrie houillère à un niveau 
voisin de celui qui est con..staté dans les autres industries. 

Conflits sociaux 

Le mois de septembre n été marqué po.r une aggravation de la tension 
sociale. Dè:s le début du 1nois, les corûéJ.éra.tions ouvrières C.G.T., F.o. et 
C.F.T.c. ont publié des comtntmiqués protestant contre les déclarations fo.ites 
par M. DEBRi!: à la fin du mois d' aoù.t et réclamant l'amélioration des salaires. 

Le mécontentement s'est manifesté dans tous les secteurs; il était 
po.rticulièrement vif dans le secteur nationalisé. 

Après l'échec des discussions entre la Direction de Charbonnages de 
France et les délégations F.o. et C.F.T.c., concen1ant l'augmentation des 
salaires, les fédérations des mineurs c.~,.T.c., F.o. et c.G.T. ont organisé 
une journée revendicative le 27 septembre. 

L'ordre de grève a été largement suivi. Les trois fédérations des 
cheminots avaient également appelé leurs adhérents à participer par des 
arr3ts de travail à cette journée revendicative. 

Les cheminots estiment insuffisants les ~125~ d'augmentation accordée 
-en juin dernier, alors que "le retard des salaires sur le coO.t de la. vie" est1 
selon eux, d'environ 9 7~. 

Les :·.1.inct.trs ont chiffré leur r€tard de salaires à 11 % et Us jugent 
"ridicule 11 l'augm.ento.tion supplémentaire de o,6o ~j :proposée par la direct:}.on 
des Rouillè::res. Elle devrait s'ajouter à une augmentation "norm.ale'' de l ::'a 

qui doit 8tre acco~dée proChainement. 

•1111!1'••--
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ITALIE 

Durée du travail - Emploi des apprentis -
Nouvelle convention collective 

La re.vue "Ra.ssegna di Statistiche del Lavoro" de mai-JU2n 1961, 
publie un rapport intitulé "I.Je travail en Italie au cours de 1 'année 1960". 
Nous en extrayons deux courts chardtres, l'un sur la "durée du travail", 
l'autre sur l'"emploi des apprentisn, q_ue nous reproduisons ci-dessous. 
Les tableaux I et II font partie de ces chapitres. Ils donnent des chiffres 
importants provenant d 1 enqu@tes effectuées par le ministère du Travail 
et qui couvrent 4 ou 5 annûes. 

Durée du travail 

L'enqu~te sur la durée effecti~e du travail, toujours en ce qui 
concerne les entreprises industrielles recensées par le ministre du Tr~vail, 
indique pour 1960 une augmentation du nombre global dfheures effectuées 
(300 millions environ, soit 8,2 %). De 1958 à 1959, 1 1 augme~tation avait été 
de 0,5 % à peina. La woyenne des heures effectu6os par chaque ouvrier est 
passée de 2 031 heures en 1959 à 2 068 heures en 1960 (+ 37 heures)o 

Cette augmentation a intéressé tous les secteurs, bien qutà divers 
degrés,sauf le secteur minier qui, en raison de la crise notoire des bassins 
charbonniers, a vu réduire ses heures de travail ( .. 6,7 %) en même temps que 
ll embauchage. 

Les inà.ustries métallurgiques ont par contre enregistré 1 1 augmen~ 
tatien la plus importante, avec un pourcentage de 12,2 %. 

Dans l'ensemble, la durée moyenne du trgvr:dl menouel par ouvrier 
(tableau I) est pn,ssée de 169 h 14 min., en 1959, à, 171 h 36 mino en 1960 1 
avec une ~ugmentation rre 1,3 ~o L'horaire journaliar par ouvrier présent 
a porté de 8 h 04 en 1959 à 8 h 05 en 1960, avec un ~cart de 0,1 %. 

En ce qui concerne la r8p2-rtition en pourcentage des ouvriors 
travaillant à la sema,ine, on reut relcv.;:;r e,u cou!'s de 1 1 ennée considérée 
et toujours en relation ç .. vec le .. situation s-:Ltj_sfaisantG de la production 
et de 1' emploi, une a11gmenta ti on du pourcentat;e des ouvriers travaillant 
à horaire plein (45 h et plus) et une diminution corres~ondante des horaires 
hebdomadaires inférieurs à 45 h. 

4) Nombre d'apprentis 

Le nombre d 1aDprentis employés d~ns les entreprises artisanales et 
non artisanales recensés au mois de mars par les burea~x de placement dans 
le cadre de 1' enquêtre r0gt.;_li8re effectu&e ·par le ministre du Travail depuis 
plusieurs années déjà, était, au 31 mars 1960, de 704 719, répartis dans 
248 450 entreprises (tableau II). 

Par rapport à la situation au 31 mars 1959, le nombre des apprentis 
a donc augmenté de 77 215 unités, soit 12,3 % (de 1958 à 1959, l'augmenta
tion avait été de 70 000 unit~s, soit environ 13 %). 

Cette augmentation a intéressé d'une manière léc;èrement plus marquée 
les entreprises non arti3anales (51,6 %). 

Dans le secteur des industries manufacturières (qui occupent 74,8 % 
des apprentis), l'~ugmentation a été de 45 816 unit0s, soit 9,5 %, et s'est 
principalement manifestée dans lGs industries du vêtement et de l'ameuble
ment(+ 22 874 unités, soit 24 %), d~ns les industries mécaniques (+ 15·219 
unités, soit 9,6 %) et dans les industries gr?-phiquos, du disque, de la 
photo et du cinéma et les industries manufacturières diverses (+ 9 647, 
soit 4,2 %). 



... 26 -

Cette augmentation du nombre des apprentis s'est manifest~e 
dans toutes les régions d'Italie; on a enregistré l'augmentation la plus 
forte en pourcentage en Italie méridionale avec 23 % (+ 12 503) et en 
Italie centrale avec 18,9 0 (+ 20 960). 

En revnnche, cette nug;e8rrtation e. étô r:loins sensible en Italie 
septentrionale (+ 9,6 ~' soit 41 044 unit6s) et insulaire (+8,2 %soit 
2708 unités). 

( voir Tableaux I et II QUivants ) 

6190}.§_1:-1... 
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Tableau II Nombre d'apprentis au cours des ~nnées 1956 à 1960 

: TQt' ..... ~.... .. r· ..... ··--·- ...... - -..... 

Modalités de elasse-
ment i 1957 1958 1959 1 

1 
l·----·--------i---~-~~~~-,.............. ........... '1--11'------_...---·---'*"-· 
1 

!. Nombre,d
1 ~tablissem~nts 

.1 recenses . • • • • • • • 
11 

lj Nombre dlnplJrentis 
;1 employés * 
~ 1) Au total • • • • • 
1! 2) Par tv nes cl' en t.1~0 ... d f.i ~. 

:_··:1 prise g Entreprises arti• 
li sanales 
il Entreprises nnn 
i! artiso.nales p lt 
:~··13) Par sc,ctours d'acti-

vit~ ~conomiquo g 

li a. ) Indus tri r:: s • • • • 
q extractive:;s ••• 
:l l. 
H 

~ mnnufacturi~res 
c~.)nstruction. et 
installation 

• 
H 
;i 
!1 d'usi;lcs • • • • • , 
j! énergie électrique, l 
!\ ' eA-u, g.':lz • • • • , 1 

'',·tb) T t t ' 1 , ranspor .s e c·Jrnnn.lnJ.-! 
't cations •• , ••• l
1
c) Commerce, tourisme, 

~ h8tellcric et S0r-
li vicGs publics • • ,. 
l 
td) Crédit, assurances et 

gestions financl~res 
; 

\ e) Activités et se:;:·vicr::s 

! 

! 4) 
! 

divers • • • . . . 
Par rôgions : 

Italie septontrionalo 
I talio ccn tr~)_lc 
Itr.~li•~ morL1ie:nnle • 
Italie insulaire • 

127 822 

355 311 

191 911 

316 992 
1 968 

287 358 

21 8fJ9 

5 777 

7 r;: ç; 
1./ 

438 

14 008 

256 915 
58 476 
27 880 
12 040 

! 
1 
j lf.)!::: lr)8 
! \,. .J ./ " 

1 
1 

i 
l 
l 466 372 
1 

f 
1 
l' 
! 215 252 

251 120 

412 850 
2 111 

372 105 

30 346 

8 280 

1 2bl 

3 098 

842 

18 321 

328 015 
79 293 
40 189 
18 875 

198 581 : 225 047 

555 990 

267 049 

28~J 941 

480 317 
2 Of37 

430 2)2 

37 792 

10 206 

1 834 

45 535 

3 086 

25 218 

672 504 

305 354 

)22 150 

538 14.6 
2 504 

' 481 033 
l 

43 283 

11 326 

1 771 

35 660 

1 919 

32 008 

336 084 j 429 OGO 
96 683 111 027 
4 7 91 ~) 54 2 7 5 
2) 308 33 142 

~; .. ~ ... ~ 

1960 

ii ,, 
H 248 450 ;, 
li 
!! 

704 719 

541 152 

Il 
t 
!l 
Il 
li 
!i 

i! 
!1 
!i 
ii 
i: 
1: 
ii ,. 
H 

1: 
600 323 ~ 

1 939 11 
526 849 1i 

~ 
tl 

il 
G2 213 i 

9 32?. 1 

2 514 : 

1 
6~ 108 ii ./ d 

1 2 692 l 
36 082 1 

ij 

470 104 
131 987 

66 778 
35 850 

r 
~ 

1 
li 
f! 
l' 

·--;;;;:!; ......... _ .. :t ...... '~;·~~ .. ~-.... ~--~~ .... ~.--.~----~-•. ~ .. r-~.-~---~--~---:::!:'·-~-· -~--~-:~! 
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No·uvelJ.e conver:.t1on collee~ ive pour 1' industrie sidérurgique 

Après d'ussez longues négo-ciations, l'organisme central représentant 
l'industrie italienne a passé avec les syndicats, le 2.8.61, tme nouvelle 
convention collec·tive sur ln répt\rtition des zones de salaires et traitements 
pour l'ensemble du territoire italien. 

Aux term.es de la p~cédente convention collective du 12.6.1954, l'é
cart entre la zone où ,les saJ.a.ires et trnitements étaient les plus hauts et 
celle où ils étaient les plus be.s, c 'est-à.-dire entre Milan et Cagliari en 
Sardaigne, uttoignnit 32 %; selon la. nouvellc-e eènvention, il né dépasse :pas 
20 a;o. 

L'écart entre les zones de salaires et traite1nents va de 2 à 5 %. 
Il existait précédelmnent 13 zones d'abattement dont le taux allait en dé
croissant du nord au sud; c& chiffre est maintenant ramené à 7• 

L~ durée de l~ cm1~tion collective est fixée à 3 ans avec possi
bilité de tacite recondt~tion. 

6t9o(61 f' 
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LUXEMBOUR~"'~ 

Emploi - Travailleurs étrangers -
Indice du coût de la vie - Congrès 
syndical des travailleurs des mines 

et de la sidérurgie 

En septembre 1961, le recensement des personnes occupées a 
donné les résultats suivants : 

industrie si~6rurgique •••••••••••••••••·•····• 
mines de fer •• , •••••••••• , •• , ••••••••• ., ••••••• 

22 197 travailleurs 
2 027 travailleurs 

24 Z24 travailleurs 

L'effectif total des travailleurs étr3ngers était.de 15 043, 
dont 3 635 dans l 1 in6ustrie sièL~r!l:rGique et 1:dn:L62."8• 

(Source : Bulletin économique ne 10, octobre 1961) 

~-~me_~i -~~~/~1-.J.]~urtii;.E..llii..~.;'.§ J?.ar .J1UB~:ll:'~!lli 
Dans l,'-~lli~~Jbl!?._ de l..!_:iJ.l~.§.:~.Tklti~-~~D?_<?.Y.:~'f.i8.Qi_?_2.,, le nombre total 

des ouvriers occu1~·2s en septeltlbl·e 1961 s' t~lev~'li t à 4 7 281 en G1oyenne. 
Ce chif:fre comprenait : 

Luxembourgeois Etrar.l.gers Belges Allemands Français Itali€ns Divers 

32 290 14 991 2 284 1 933 783 8 900 1 091 
68 29"i~ 31 ~ 71/~ 

' 1 

dont 2 005 femrües et 415 jeunes â:gés de moins de 16 ans. 

Dans l~l.._ndu~ttie sidér}-1-r_e,~.Snze (hauts fourneaux, aciéries, . 
laminoirs et i,d .. ues d~ fer),· on dénombrait 24 377 tr~~vaillours == (100)';) 
se r6partissant comme suit 

Luxembourgeois Etran~ers Belges Alle~~nds Frunçais Italiens Divers 

20 708 3 669 
84,95% 15,05~ 

1 646 137 

dont lOlS femm0s et 431 j13unes de n~oins de 16 

(Source ; Inspection du trRvail et dos mines) 

Indice du coût de la vie 

437 1 026 422 

,':ln.J • 

Cot indice est torübé c1e 133,04 en aollt à 132,87 en septembre 196i. 
L'indice des produits alimentaires a baissé un peu et coux ~e 

llhabil1ement, du chauffage et de 1'61eotricité ont accusé une f&ihle 
hausse. 

(Source : Bulletin économique, n° 101 octobre 1961) 

619o/61 f' 
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Q2.p_uè ê_il~~lli9!!...J.~t_tg_y_?,J) 1 eu:r s ___ d~ .. Q_Jl!.?:.P5~ ... ê-..9.t .. _sl e 1 éL!!.i d é_~g:ogi e 

(Letzeburger Arbechter-Verband) 

Le 8/10/1961 sa sont :réunis à Esch-sur-.àlzctte les délég,.1és 
des travailleur~:, des ;aines et dels. sit: .. C::.r\ .. n•giJ. I1e ra)port d';;:ctivité 
adopté par le Congr~s met particulièromG3t en relief les points 
suivants : 

1) Harmonisation des s&laires 
~~~--~-~-~-~~~·--~~--~-~~-

Il s 13.,T,it en l'occurrence de l'alit:,·na:,!ent des sal~.ires des 
ouvriers de métier et c!es m.onoeuvres sur ceux des ouvr·ic;rs qui perçoivent 
des primes de rende~ent. Cteat à cette fin que tendait le dernier 
relèvement J.es salaires dli#e ouvriers de ~1é-tier 1 dGs ranno0uvres et des 
travailleurs dont la ~rime est li6e à celle dos Jremiors fondeurs. (1) 

2) RéfoTme de la -ptrt:toturG dos salaires 
~---~-~-~-~-~-~--~~---~-~--~-~~-~~~-

Les d~l6gués entendent p~r là un relèvement des sal~irea de 
base et du salrcire fixe, et une dit;dnution des primes, cr est-à-dire 
le calcul des p1'iu1es sur uno nouvelle base et l,rJ. rsvision deG bnrèmos 
de salaires. 

3) Duréo du travail _..,. _________________ ,... 

Les efforts d~ployés pQr le syndicat en vue d'aboutir par étapes 
à la semaine de 40 heures en 1965 ntont ~té que purtielleruent couronnés 
de succès. 

4) Travail de nuit ............................... _ .... ___ _ 
Le supjl6ment ~our travail de nuit est e~tim6 insuffisant, eu 

égard à llnccroissement con~t~nt des tgches impo8éos aux tr~vailleurs 
des postes de nuit. 

5) GrRtifications _, ______ ........ ________ ..,.._ 

Le;3 dôl(:;gués nouhe.itent quo les grg_tifica.tiï)ns versues annuelle
ment aux trav:.-.dllBUI'S on n.ctivité soient d·_·,t~)rtr:inées sur la baso. d'un 
rapport plus f2vorable eutre la gratification et le ~ividende 0 La gra
tification annuelle coQprGnd un montant fixe, ainsi ~u'un uont~nt 
par année de sli.:.rvice ot par mewbro de la famille. (2) 

Los délégués ont en outre entendu et discut~ un rapport sur 
l'emploi, la formation professionnelle et la cogostion dans les mines 
et dans 1' industrie sid~~rurgique., 

Le congrès a adopté une r~solution dtuno teneu~ g~nérale, rela
tive aux ~oints 1 à 5, ainsi que sur certains problèmes touchant les 
front~liers et la cogestion. 

(Source 1 11Arbeoht", n° 25 du 14/10/61) 

N~te d'information, VIème année, n° 2, 1961 1 PP• 25~26. 
" u " u n" 31 1961 1 P• 46. 

6190/61 f 
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PAYS - BAS 

Contr813 des salaires - Plafonds des cotisntions 
aux ass1:œancos sociales - For~iJn ti on profession
nelle des 01J.Vr:le::rs qualifiés - Durée du trav~.il -
Indemnité de; maladie .. IndeŒnité on cas d'accident -

Allocation de ch8m~ge 

Contr8le des salaires 
__.......,._..M.__ ... .._..,. • .--........ -~ ..__.._._.._.._.._,... 

Par un o..r.1ender::.m-t apporté au Code civil (art. 1638 o) il est 
reoonnn au r.:>fll:J.rié un droit litni té nu oontr8lc d.es saL~:.iros lui per
mett~nt de prendre connrü8s:-1nce dea livres ou do cu !ents de l '·omploycur. 
L~ disposition essentielle do cot c .. ncndor110nt est le, suivo..nto : 

"Lors(]_uc ~e mont['l,nt d1.1 a."tl~il.'0 eet fonction, soit totale:;:ent, 
so:it en ~;2.rti(~, de ccrt~incs do.tmc~ùfJ fic;urnnt (lrms les livres et docu
ments de l'e~ployeur, le travaill2ur a le droit de de~nnder à celui~ 
ci do pouvoir prendre cor.nuiS!:3·~ncG de "tt;;ll;:,s pir.ces ju:.ti:ficatives 
comportnnt les indications nécos8aires''• (Loi lu 27/9/1961 Stbl. 1961/ 
711/305). 

Par d~rogation à cette disposition, des conventions 6crites 
ou des "règlements" peuvent déterminer q_ui peut consul tor los docu;:1ents 
~ux lieu et place du trnvnilleur • 

~-Ç>_n_d des co_i=h§.f:-..ll?ns aux assu_rap,..2.§~~.2..9..i2:..1.~.?. 

Le plafond des cotisations aux assurances sociales est rat~achdp 
en ce qui concerne los assurances-mnladio, cl18mng0 ct invalidité, à 
l'indice des salo.ircs ct à celui du co'tJ:t do la vL::. Conforméncnt à 
1 1 évolution de ces in di ces, le plafond des cotiS·'J. tj_ons aux assurances 
socinlos ne sera pas Jaodifié lo 1er jnnvior 1962. Depuis lo lor janvier 
1961 il est de 8 000 f. 

Le plafond prur les cotisations à l'assurance-vieillesse ainsi 
qu'à l'assurance-veuves at orphelins est fixé, depuis le 1er janvier 
1961, à 8 250 f. Ce montant 6galement resto inchangé. 

!_,orm a ti on_ J>:l:O o.f2.~.9.1l[l e 11 c do s_.-2Y-li:Ler ~....9..~.QJj f:ij_§_ 

Le Conseil de l'industrie mini~~o (Mir) a 6dict~, lors de sa 
sénncc du 15/9/1961, un règlerrcnt concernant ln formation profession
nelle des ouvriers qualifiés. Ce r~gleillont vise à mettre en place une 
com~ission ny~nt principalement pour tache de s'occuper do 12 foTiuntion 
professionnelle des jeunes et des adultes, dans la fuesure o~ colle~ci 
f~i t }!{l:::>tie de 1~3. t~che propre cle l 1 employeur. 

Denc la Qernière édition de notre NOTE D 1 INFOID~TION, pugc 38, 
nou.s avons indiqué que la forma ti on des ouvri(;rs que.lifiés qui, jusque 
là, ét;::.it donnée par les mines, est assuré<:! désormcds pc:.r les écoles 
professionnelles. · 

.. 619o/61 f 
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Durée du travail 

Dr-t.n~ la grosse industrie métallurgique, y compris la sidérurgie, 
la durée du travail était la suivante à fin juillet 1961 : 

Durée hebdoma.daire 

En pourcentage des ouvriers de 
la grosse industrie métellurgique 
(éval. à peu près 200 000} 

47 

0,6 
Le reste de 3,2 %est inexpliqué. 

46 

G,6 

·(sociale maandstat. Sept. 1961) 

~~~l,Lde ma~ 

45 

95,6 

Par d~cision du 27/9/1961 (Stb. 297-298), le p~ie.Jent des indcm
ni tés de mnladio prévu dc:ns la loi sur 1 1 o.ssu.ro.nce-male.die a été adapté 
à la somaine de cinq jours. 

Aux termes de ln nO"tlVcllè réglr::;m.c.n.tc,tion, il ne serr>. vc;rsé en 
principe, on cas d 1 inc::,:p3.ci ti.J de travail consécutive à une mP.l[HliG, c~ue 
cinq jours d'indemnité de m~ladio par scmai~o. 

Aux t1;)rm0s do cette réglëmen ta ti on, 1 1 indcmni té cle mr.~lt:.die ne 
sera versée pour les dimanches que si le mal~de nurait dft normalement 
travaille~ .. , nux termes du rèe:~lomant sur la durée du travail, s til n'Y 
avnit pns eu incapacité do tr~vail. 

Pour los Qssur6s qui, avant l'irtcepacité de trnvail, tr~vail
lo.ient p~r postes, il ne sera pas versé d'indG'ilnité de mnl··.die pour les 
jours où, selon l'ordre dos postes pl~évus, ils ll'auro.iont pas trnvE~illé, 
m~me si l'inc~pacit6 de travail n'~tait pns survenue. 

Il sera ainsi payé une ind.:nnni té de mal~:.die pour loo dim.nnches 
lorsque, selon l' orclr..:; des postes :prévus, le m2.lo.de n .. urt..i t tretv~~illé 
si l'inccll)é1cité de tr··.v.;~.il n'était po.s survenue. 

En dehors do ce~ dispositions de principe concernant les 
assurés payés à 1~1 ,journ8s ou p~-~r !Joste, 1:1 d6cision contient un 
certain nombre de dispositions d'application. 

l.n§&ll!J).J t é_.,lLIL..Q_R;,L~j dent 

Une deuxième dt1ci3ion, (paru-e dnns le n:ême Staatsbl.), réglé
mente le paiement des prost~tions de l'assurance-accidents en eus dlin
capacité de travail consécutive à un accident, en fonction de lu semaine 
de cinq jours. 

En principe, d~:ns ce cas égaler.1en t, il n'est versé do r)resta
tions que pour les jours où, aUX terrnGS du roglcment de la durée du 
travail, l'assuré aurait travaillé si l'incapacité do travail n'était 
pas survenue. 

Allocation de ch8m~ 

Une troisi~me d6cision (pcruo dans le même Staatsbl.) régle ... 
mente le versement de l'allocation do ch8mGgc conform6ment à la semaine 
de cinq jours. 

En princip8, il n'est versé d'alloco.tion que pour cinq jours 
de la semaine et pour le dimanche lorsque l'assurd aurait travaillé 
an application du règlement de la durée du tr~vail. 
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ANNEXE 

NOUVELLE REGLEMENTATION DU TRAVAIL DU DI:;11ANCHE 
-----------~------·---· 

Le règlement du 7/7/1961 concernant les d8rogations à l'inter
diction du travail du dimanche et des jours de fGtes dans l'industrie 
sidérurgique est entTé en vigueur le l/8/1961 (BGB1. I, P• 900). 

Nous avons déjà parlé de la longue élaboration de cette nouvelle 
réglementation dans nos Notes d'information n° 4, 6 et 7 de 1960 et 
1,2, 3 et 4 de 1961. 

Nous ne donnerons ci-àprès que les principales dispositions du 
règlement en question. 

!E·~~,;~~-~~~~E~~~~-!~~-~~~~!:~~~::!-~~-J2~E~-~~-!~~~~ 
n~~-1 (ll Le travail du dimanche et des jours de fôtes est 

autorisé dans la sidérurgie, pour as~urer le fo:'lctionnement des 
services suivants : 

1) Hauts fournoaux, bns fourneaux, fours basés sur le procédé Stürzel
berg et fours de r~duction Renn, de 0 à 24 h. 

2) Fours ~artin, dont le poids du bain est inf6rieur à 75 tonnes et 
fours électriques dont lo poids du bain n8 dépasse pas 10 tonnes, 
à l'exception des fours servant à 1~ producti0n de fonte d'acier, 
ainsi que fours rotor jusqu'à 6 h ot à pet.rtir de 22 h, et jusqu'au 
31 d6ceillbre 1965, jus~u 1 à 6 h et à p~rtir ~e 14 h ou jusqu'à 14 h 
et à p~rtir de 22 h, 

3) Fours 1\i[·~rtin dont le poids du bain attc~int au w.oi.ns 75 t et fuurs 
~1octriques dont lo poids du bain n'est pas inférieur à 10 t, à 
l•uxceJtion des fours servant à 13 production de fonte dtacior, 
de 0 à 24 h, 

4) Convertisseurs Thomas, jusqu'à 6 h et à pnrtir de 22 h 

5) Tro.ins de laminoir de première chaude GX)loités on combinai-son avec 
des fours ou des convortisseurs tn(~ationn':~s aux l)uints 2 et 4 jusqu 1 à 
6 heures et à p~rtir de 22 heures. 

6) Trains de laminoirs de première ch~ude essBntiellement exploités en • combinaison avec l~s fours d'aciéria mentionn~s uu 2oint 3, jusqu'à 
6 h 0t à p~rtir de 14 h ou jus~u'à 14 h et à partir de 22 h. 

Les dispositions dos chiffres 2 à 6 ne stappliquent pas aux 
jours à.e Noël, de :'âqucs et de la PentecDtc, ni au 1er ut..-1.1. 11 

1'(2) Conformément aux dispositions des chiffres 1 à 4 de 
l'nlin~a 11, n8 sont autorisés que 188 travaux do production suivants, 
ainsi quo les op5r~tions secondaires qui s'y rap~ortent : 

1) Acheminement des charges depuis le lieu de stockage de l'eritreprise. 

2) Tous les autres tr~VJUX exigés poar la fusion de la fonte et du 
laitier, des louJGS ou de 1 1 ucier. 

3) Transi:nrt et stockage de la fonte et du lai ti er, des loupes ou de 
1' ·_lcicr. 

4) Truitem0nt su~erficiel et traitement ~ chaud de l'acier, dans la 
mosure où il s'agit de tr<;.itements dü prer::ièro chaude. 



- 35 -

Ces travaux et leurs opérations annexes sont interdits 
lorsqulils peuvent être reportés à un jour ouvrable." 

"(3) En ce qui concerne les trnins do lnwinoirs de 
prem~ere chaude souls sont autoris6s les travaux et opérations annexes 
concernant le tr2ns~ort des lingots d 1 acie~ brut et dos br2mes 1 ainsi 
que tous les autres travaux directement nécesanires au la~inage de 
premibre chaude des lingots et des brames ainsi que les op~rations 
accessoires appropriées. Ces travaux sont interdits 1 quand il est 
po s z i b 1 e de 1 G s :re ~Jort er à un j our ouvra b 1 e •" 

Trav~ux du dimanche limit6a dans le temps et dans leur objet 
~-~---~--·---~~-~~~~~-~-~~--~~~~~~~-~~-~-~--~---~--~---~-~--~ 

Jusqu'au 31/·12/1963, les tx·o.vau:.: do production et opérations 
annexes servant à a~surer le fonctionnement dos fours ~num~r6s au para
eraphe 1, alinéa (1), n° 2, sont autorisc5s los dim<J.nchos et jours de 
fBte, de 0 h à 24 h, Ils se limite~t à tous les tr2vaux me~ti~nnis à 
1 1 aliné~ (2). C0s travaux sont interdits los jours de No51 1 de pgques 
et do 13. Pen t e c ôte , ainsi quo 10 18 r n1a i ( p !1. r J. :~ra) he 2 ( 1 ) ) • 

Jusqu'au 31/12/1963, les tro.vnu.x mentionnés au part:1.graphe 1, 
alin~a (3), servant à a3surer le fonctionn2me~t de~ trains de laminoirs 
de première chaude eoaeiltiollomont exploit0s en co~biuaison avec les 
fours énum~rcis au pa~agrapho 1, alin~a (1), n° 2, aout autorisés les 
dim:J.nches et los jo1u's de fC·te jusqu'à 6 h et à p~.:.rtir de 14 hou 
jusqu'à 14 h et à partir de 22 h. Ces travaux sont interdits les jours 
de No§l, de Paques cl de PGntecGte ainsi que le lor mai (9aragraphe 2' 
(2)). 

Les trnvaux mentionnés au par~graphe 1, alin6n (1), nos 2 à 6 et 
au paraeraphe 2 ne cont autori8és que si les travaux de nettoyago et 
d'entretien autoris~s sn vertu du règlcnent r~ofessionnel sont effectués 
soit entre 6 et 14 h, soit entre 14 et 22 ho Dans los ~utrcs cas, ils 
ne sont autoris~s que pend~nt le tamps o~ ce r~&lcwent interdit le 
travail (p~ra~r3phe 3)9 

~~~~!!!~2~-~~-!E~!~!!t-E!~~-~~~-E~~!~~t-!~~E~-~~-E~E2~ 
Le travail des salariés exiGe le respect de certai~es condi

tions (p8racraJhe 4). 
Four les trav(:illeurs soumis au l"égime dos l)Ostes, il y a 

lieu dt~t~blir un plan des posteso Cos travailleurs doivent bén~ficicr 
annuellerrwnt d 1 nu moins 13 diraanc~.1os libr3c, chacun de ces dimanches 
leur g:Jl'.::.tntiss,_tnt un t·JElps ê.a repos iaintorro:~:':lu cl'r~u moins 72 heures. 
Cos soi~-~ante-dous0 heures doivont ongJ.obor int~s-raler.wnt le dirüanche 
(parn3rcpho 5 (1)). 

Pour les travailleurs desservant les fours hlartin et les fours 
éloctriquen (cf. p~ragraphe 1 n° 2), ainsi quo les co~vertisaeurs 
Thomas et leo trai~s de lamin~irs (cf~ par~gr~~he 1 n~s 4 à 6 et para
graphe 2 1 alinéa (2)), le plan de roulc~8nt doit ~r~voir au moins 26 
dim3nches libres par an, et au moins 23 dioanchss juJqutau 31 dScewbre 
1961, ch2cun do ces di~anchBs garantissant un tem)s de re~o~ ininterrompu 
df q,u moins 40 hGUl'es. Cos 40 hourcs doivent en~~l~)ber intéc-ro.lo:·.1ent le 
dimanche (purn;ra~he 5 (2)). . · 

Pour les trav~illeurs des fours llartin et das fours électriques, 
mentionncn au para.r;l"ar_;llle 1, alinE~o. (1) 1 n° 3, le J:)lan de roule;nent dl)it 
pr8voir poter au uïoj ns 26 dimanches par an un temps de repos ininterrompu 
dt :lU moj.ns 40 h, et jusqu 1 nu 30 juin 1962 Q'IJ. moins ·13 dinanchos libres 
par nnt ch~cun ~e ces di~anches ga~antissant u11 temns ~e re~os ininter
rompu d'au moin~ 72 h. Ces 72 heures doivent onglob~r int~g~alemont lé 
diManche (naragraphe 5 (3)). 



Les travailleurs mentionnés au paragraphe 1, alinéa 1, nos 2 à 6 
et au paragraphe 2 doivent bénéficier, les jours de Noëi, d'un temps de 
repos d 1au moins 60 heuros. Ces heures de reros doivent commencer au plu& 
tard le 24 décembre à 18 h. Les joursde Paques et de Pentec8te, un temps 
de repos ininterrompu d'au moins 48 heures doit gtre accordé. De m3me 
il y a lieu d'accorder, le ler mai, un temps de repos ininterrompu d'au 
moins 40 h (paracraphc 5 (4)). -

''Le travail du dimanche et des jours de f~te ne doit pas dépas~ 
ser 8 h''• La dur6e du travail peut ~tre portée à 12 heures pour les 
travailleurs b~néficiant de 13 dimanches libres (voir paragraphe 5, 
alinéas 1 et 3), si ces travaill8urs se voient accorder au moins 26 
dimo.ncllo.J libres r-ar an, chaque dimanche raprésent::nt un temps de repos 
inintorrompu d'au moins 40 heures englobant intégralement le dimanche 
(paragrnphG 6 (1)). 

Le travnil du dimanche doit Btre compensé par un temps de repos 
ininterro~pu d'~u Qoins 24 h~uros, dout les travailleurs doivent béné
ficier r1u cours de la môme semaine ou de ln. serï.laine précédente (paragra-
phe 6 (2)). 

Le travail du dimanche et des jours de fgte doit @tre déclaré 
aux autorités comp6tünt0s, doux semaines av2.nt qu'il soit entrepris. 
Cette d6clarntion doit mentionner ' la nature des travaux, le nombre de 
travailleurs ainsi que la dnr(Se de tr:1vail avec mention des heures de 
début et de fin du ioste (puragraphe 7). 

D~ns toutes les entreprises o~ il est travaillé le dimanchQ 
et les jours de f&to, une copie de ce règlement-doit &tre exposée ou 
affichée à un endroit approprf6 (paragraphe 8). 

Le chiffre "75" du paragraphe 1 alin0a n° 2 et 3, est à rem
placer pnr· le chi fi' re "50" ( paru..C?;raphe 9 ~ • 11 Ce règlem.:;;nt entre en vigueur 
le 1er août 1961" ( p~1ragra phe 10) • 

+ + + 
Le Conseil fédéral a publié des 11 Dispositions générales" rela· 

tives à ce règlement. 

Ces dispositions contiennent notamment les précisions suivantes : 

1) L'autorisation du truvail du dim~ncha doit sa conformer aux circons~ 
tances locales. En Gétl6ral, elle est à refusGr lorsqu'elle n'était pas 
accordée régulièr·2(rrent aupn.ravunt. 

2) Le r~gime du travail du dimanche peut diff6rer d1un district adminis
tratif à 1 'autre, ~1t)lon lds circons·~ances qui y règn0nt rcspectivc~·wnt. 

3) Les autorisations exceptionnGlles de trav~il JOUr le prGmier jour des 
fûtes do Noël, de P~ques et de Pentecôte doivent Gtre refuséos ou rédui
tes au minicmm. 

4) Dans les s~rvices continus, l'autorisation de travail du dimanche 
peut Btre assortie de l'obligation d'interrompr0 le travail penJunt 
cGrtainos houros d~ter~in~es. 

5) D~u1s les entrerœisen ne fonctionnnnt pas en régime continu, 1 1 autori .. 
sa ti on du trav·iil du dim3.nche doit êtro assortie de 1' obligation 
d' ,s_,::;cc..::·dur aux ouvriers une aprBs-midi libre pêndant un jour ouvrable 
nlnol que ln possibilité d'assister à un office raligieux tous les 
trois ù.Jm~u1chos nu moins. 

+ + + 
Ce règlement s'applique à environ 17 000 travailleurs sur un 

total dé 215 000 travailleurs (fin 1960) de l'industrie sid~rurgique. 
De 1955 à 1959 1 le travail du dimanche o. dininué de 30 ;~ ~;1t ce nouveau 
règlomont entraÎnGra uno nouvelle rôè.ucJ.:;ion. 
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LA FORMA'l'ION PROF$SSIONNELŒ 

1.- Les experts gouvernementaux que la Haute Autorité consulte périodi-

quement se sont réunis le 2o septembre 1961. 

Ln Haute Autorité leur a. soumis les trois études qu'elle a élabopées 

au titre de son programme dt action commune avec les gouvernements : 

"La· ·colJ.a.bora.tion entre 1 1 enseignement et les industries de la 

c.E.c.A." (1) ; 

uLa Structure et l'Organisation de l'enseignement général et tech

niq"'e dans les pays de la Communauté" (2) ; 

"Projet de normes m.inimo. des connaissances pratiques et théoriques 

pour l'exercice de métiers de base dans les industries de la C.E.C.A." (2). 

Les .experts gouvernementaux ont convenu d'attirer l'attention des 

services compétents de leurs pays respectifs sur les propositions concrètes, 

qui méritent de susciter des initiatives au niveau national, formulées dans 

la première de ces études. 

Ln Haute Autorité remettra elle-~me 3on document à la Commission'de la 

C.E.E~;.cn lui faisant co~~ttre qu'elle est disposée à s 1associer à l'ap

profondissement du problème au point de vue de l'ensemble des industries. 

Lt.1 Haute Autorité traitera. d'autre part, dans le cadre de ses com

missions et groupes de travail, certaines questions d'actualité qui inté

ressent spécialement les relations entre l'enseignement et les industries 

de son ressort. 

En ce qui concerne la diffusion d'éléments comparatifs d'information 

générale sur l'organisation et la structure de l'enseignement général et qe 

l'enseignement technique, il a été reconnu que la tftche de la Haute Autorité 

pouvait ~tre considérée comtne terminée. 

(1) Neuvième Rapport général, no 419. 
(2) Ibid., no 421. 
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Quant à l'examen du projet de normes minima, il a abouti à la conclu

sion que, pour le moment 1 U valait mieux ne pas arr~ter un texte dtSfinitif: 

il serait prématuré de décrire avec précision les deux métiers de base rete~ 

nus ( abuttetœ-mines de charbon et premier fondeur-haut fouraeau ). En raison 

de l'évolution de la technique, ces métiers ont déjà subi, depuis le début 

des travnux sur les normes minima, une modification structurelle très poussée; 

ils sont encore en pleine évolution et ils continuent de fn.ire 1' objQt, dons 

la plupart des mines et des usines sidérttrgiques, de nombreuses études théo

riques et de recherches pratiques étendues. 

La Haute Autorité se préoccupera néanmoins de l'opportunité et, dans 

l'affirmE~ive, des moyens de trouver pour les métier~ de base un dénominateur 

commm1 susceptible d'~tre accepté pnr tous les pays de la c.E.C.A. 

Les experts gouvernementaux et les représentants de la Haute Autorité 

ont en outre procédé à un échange de vues sur l'activité antérieure et sur 

les projets de la Haute Autorité dans le domaine de la formation profession

nelle. 

Après s'~tre déclarés extratîlclnent satisfaito de l'activité antérieure, 

les experts gouvernementaux ont. approuvé l'intention de lo. Haute Autorité de 

développer d0sorrnais ses efforts dans la double direction de J,. 1o.daptation de 

la for:a.ation professionnelle des ouvriers quo.lifiés a.u progrès technique et 

au progrès social et du perfectionnement systématique des cadres {1). 

Ils out assuré la Haute Autorité qu'ils ne lui ménageraient pas leur 

concours, notamment en la faisant bénéficier de leur expérience propre et en 

mettant à sa disposition la documentation dont ils disposent. 

2.- La Haute Autorité vient de publier m1e brochure intitulée 0 Informa-

tions sur le développement de la forntation. professionnelle dans les industries 

de la Communauté eri 1960" (2) qui, comme celles qui ont paru sous le m~me 

(1) a$ NCJI'E D•DlFOFMATION1 VIe Année, No 3- PP• 57 et 58,nos7à.lo; 
b. NCf.I:E D' INFOmv11'tf:ION1 VIc Année, No 4 - P• 47, no 2. 

(2) Elle -peut 8tre demandée au Service de Documentation de la. Haute Auto
rité de la c.E.C.A., Luxembourg. 

61Qo/6).. -t 
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titre en 1958 (pour 1' année 1957) 1 en 1959 {pour 1' année 1958) et en 196o 

(pour 11 o.nnée 1959), a pour pror.o.ier objectif de tenir à jour les monographies, 

diffusées à partir de 1954, our ltorganisation et les méthodes de la for.nation 

professionnelle dans les industries de la C.E.C.A. (1) 

Cette brochure présente delle un aperçu des principales mesures qui 

ont été prises en l96o dans les différents paya de la Communauté en matière de 

formation professionnelle. 

~i~is elle comporte aussi des chnpitres consacrés, respectivement, à 

l'évolution du nombre des npprentis de 1954 à 196o et à l'activité de la Haute 

Autorité do.ns le domaine de la fornw.tion professionnelle. 

Elle se termine pn.r une·annexe qui traite du développement de la forma

tion professionnelle da.11.13 1' industrie sidérurgique britannique en 196o. 

(1) a. "La Formation professioltnelle dena l'industrie sidérurgique des paya 
de Ja Coxarnune.uté" Ao~t 1954 ; 

b. 11 La For~tla,tion P:J.'"ofessionnclle dans les houillères des pays de la 
Comm.UJ.w.utéu - Mars 1956 ; 

c. " La l~orcno.tion professionnelle dans les mines de fer des pays de 
la Communauté" Février 1959. 

619o/6l f 
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J.~A READAP.l'ATION 

~!~~~§1.:: 

1.- Le 13 septembre 1961, la Haute Autorité o. décidé d'appliquer les dis-

positions du chiffre 2 de l'article 56 du traité (1) aux quelque 1 ooo tru -

vaillcurs qui ont perdu leur emploi, en juin ct juillet, à la. suite de 1 1 u.r

r~ toto.l de la mine de Klosterbusch, dans la Ruhr. La Haute Autorité o. af

tecté un -~11illion de DM à la réado.ptn.tion de ces travailleurs. 

Une seconde décision d 1a.pplication du chiffre 2 de l'article 56, 
prise à la. m~me dnte, intéresse environ 1 4oo travailleurs qui ont été ou 

qui seront licenciés en raison do la fermeture de la mine Alter Hellweg. 

Les opérations de fermeture ont commencé le 16 juin et elles doivent ~tre 

terminées à la fin du mois d'octobre. La contribution de la Haute Autorité 

a été fixée à 75o ~ ooo DM. 

Belgtque ____ ............. 

2.- C'est également le 13 septembre qu1 m1e autre décision est intervenue 

au titre du chiffre 2 de l'article 56. 

Un crédit de 2o millions de francs belges a été ouvert par la Haute 

Autorité en favet~ d'environ 2 4oo travailleurs qui ont été ou qui seront 

touchés pa.r la fermettu·e de deu..x sièges d3 lo. S.A. des Charbonnages de Maurage. 

La fermeture du siège Marie-José a eu lieu le 12 aotit et celle du 

siège La Garenne est prévue pour le 25 novembre, 

(1} Neuvième Rapport général, nos 439 - 441. 

619o/61 f 
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LES SALAIRES 

Au début de 1962, le Comité consultatif pourra, s'il le d~sire, pour

suivre ses discussions sur une liaison ratio11nelle entre la structure des 

rénn.u1.ére.tions et le niveau de la. productivité. (1) 

Le groupe de trc.va.U "Définition et mesure de la productivité" que 

la Haute Autorité n créé afin de donner suite à la demande du Comité consul

tatif aura en effet terminé sa. t~c:he dans deux ou trois mois. 

Au cours de leur première réunion, qui a eu lieu le 27 avril 1961, 

les experts ont d1' abord échangé des informations sur leurs expériences per

sonnelles et sur les études déjà effectuées p~r leurs organisations respec

tives. 

Ils ont ensuite envisc,gé 1~ méthode selon laquelle ils devraient 

choisir m1e ou plusieur~ définitions de la productivité. 

Enfin, Q~ comité de réd~ction a été constitué. 

C'est le 2o septembre que le comité de rédaction a examiné un document 

élaboré par l'uu de ses membres et intitulé: "Note préliminaire d'orientation 

Gur la mesure de la pl·oductivité dans les industries de la c.E.c.A. n 

Ce docuaent contient en fait une étude très approfondie du problème. 

Il ne reste qu'à lui donner la forme d'un projet de rapport et à sou

mettre c~ projet, pour approbntion1 nu ~oupe de travail• 

Le rcpport définitif sera remis nu Comité consultatif dès que le 

groupe de travail l'aura adopté. 
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L'HYGIRNE, LA MEDECINE ET LA SECURITE DU TRAVAIL 

A IDE A IA RECHF~CHE 

Le nouveau prorzamme (1) 

Le Neuvième Rapport général indiquait que 179 projets de recherche 

avaient é·té soumis à lo. Haute Autorité au titre du nouveau programme ct que 

les subventions communaute.ircs qui o.vo.ient é"cé sollicitées pour le finance

ment de ces projets s'élevaient à 3·197.ooo unités de compte. 

Depuis le mois de février 1961, le total des contributions demandées 

a été porté à 3.9oo.ooo unités de compte, le nombre des projets présentés 

étant lui-r118me passé à 2o8. 

Les commissions consultatives compétentes ont naturellement besoin 

d•assez longs délais pour donner leur a.vis sur l'intér~t scientifique ct pra

tique de tous ces projets ct la Haute Autorité, de son caté, ne saurait pren

dre le risque de compromettre l'efficacité de sa politique de promotion en se 

h~tant d 1 arr~tcr la liste des recherches agréées et de fixer l'aide qu'elle 

consentira à chacune d1elles. 

Cependo.nt, plus de la moitié du crédit de 2.8oo.ooo unités de compte 

qui a été ouvert en vue de la réalisation du nouvea.u programme est mnintenant 

engagée. 

2.- Uhe partie de ce crédit a permis d 1nssurer la continuité des travaux 

entreprit dans le cadre du premier :programme de médecine du travail. 

Le 15 mai 1961, ln Haute Autorité a décidé de prélever un mont~~t de 

l.o22.147 m1ités de compte et de l'affecter à la prolongation, 

de 68 recherches en cours dans d;s instituts ayant acquis l'expérience 

d'une longue collaboration avec la c.E.c.A. 

Un second prélèvement de 24l.ooo unités de compte a été décidé, le 

13 septembr~, en f~veur de 15 autres recherches. 

(1) Neuvièr:1e R.<"i:pport général, nos 496 .... 5P3• 
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Les 37 instituts dans lesquels sont menées les 83 recherches retenues 

présentent l'avantage d'avoir recruté et formé des chercheurs qualifiés et de 

disposer déjà de la plupart des appareils nécessaires. 

Quant aux recherches, elles satisfont au double critère d'avoir précé

demment abouti à des résultats partiels ou provisoires particulièrement encou

rageants et d'@tre susceptibles de développements constituant une phase nou

velle et ori3inale. 

3·- Le 13 septembre ~961, la Hattte Autorité a attribué 337.862 unités de 

compte à m1e première série de 48 projeta qai relQvent directement du nouveau 

progro.m:me. 

De~x de ces projets concernent, reapectivement, le travail aux hautes 

températures et les gaz toxiques. 

Les autres se ré;po.rtissent entre 

- dês recherches sur le bruit ; 

- des recherches sur les brÙ.lures ; 

- des recherches sur la. fréquence, la :prévention et le traitement des 

affections respiratoires ; 

- des recherches sur 1 'em.phys~•m.e ; 

- des recherches cliniques, radiologiques et fonctiom1elles sur les 

J?neumoconioses ; 

- des recherches fondamentales sur la silicose. 

La Haute Autorité a tenu à encouraGer d'une faqon toute particulière 

les recherches qui visent à rendre le dépistage des pneumoconioses encore 

plus efficace. 

On sic;nalera à ce propos que c 1est essentiellement à la meilleure 

prévention ~édico-technique obtenue grace aux progrès réalisés par le dépis

tar;e que àes experts attribuent la régression sensible du nombre des co.s de 

silicose qu 1ils ont enregistrés dans différents bassins de la Communauté. 

§19o/61 f 
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Lo. Haute Autorité a. remarqué avec satisfaction que plusieurs 

instituts avaient demandé son concours pour des recherches ressortissa11t à 

la thérapeutique ou à la prophylo.xic. L'orientation que prennent les travaux 

de ces instituts atteste que les problèmes sont parvenus à un point de matu .. 

rité qui est riche de promesses pour la protection de la santé des travail

leurs des industries de la c.E.C.A. 

AIDE A LA COO!V.AT ION SCIENTIFIQUE { 1) 

Lutte technique contre les poussières-mines 
-~---~-~-~~~-~~-~---~--~-~---~---~--~-~--~-

4.- Les groupes de travail "Mesure des poussières", "Lutte technique con

tre les poussières dans les secteurs productifs" et nProtection du personnel" 

ont préparé des communications qui seront présentées au cours des journées 

d'information sur les pneumoconioses que la Haute Autorité orgro1ise à Bru

xelles, les 16 et 17 novembre 1961. 

Ils ont en outre poursuivi leurs discussions sur les appareils et les 

méthodes employée pour mesurer les poussières, ainsi que sur la corrélation 

existant entre l'empoussiérage et la silicose. 

Les groupes de travail s'attachent en particulier à comparer les ~é

sultats obtenus avec différents appareils te mesure et à recenser tous les 

facteurs qui paraissent susceptibles de provoquer l'apparition de la silicose 

et d'influencer son dévelop:petnent. 

Ils ont déjà dégagé un certain nombre de conclusions de caractère 

technique au sujet de 1 1empoussiérage et de carnct0re médical au sujet de 

(1) Pour faciliter la lecture de cette rubrique, on donnera en annexe (p.49 ) 
le calendrier des nombreuses réunions qui ont eu lieu pendant le mois de sep
tembre. L~objet et, le cas échéant, les résultats des réunions seront seuls 
mentionnés ici. 
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l'état sanitaire des travailleurs. 

Diagnostic et prévention des maladies professionneles 
--~~~-----~~~----~--~~-~-~~~~~--~--~~-·-----~~-------

1' 

1 

5..... Les c;roupes de travail compétent~ ont examiné différentes questions 

du plus haut intér~t. 

Apr0s avoir recmmnandé l'emploi de la classification internationale 

des pneumoconioses él.aborée en 1958 sous les auspices du B.I.T., 1 'un d'eux 

s'est félicité de ce que les progrès de la technique radiologique permettent 

désormais de déceler des images micronodulaires très fines dont l'observation 

re~t m1e Grande importance en vue du diagnostic précoce et, par conséquent, 

de la prévention des affections respiratoires. 

Un second groupe de travail o. approuvé le ques't;ionnaire que les mé

decins seront invités à utiliser poltr écl~irc~r certains points essentiels 

quant au diagnostic de la bronchite et de l'emphysème et à l'étude de leur 

fréquence ( 1). Le nouveau questionnaire s'inspirant largement de celui 

qui a été établi par les experts nnglo-saxons (et que le British Medical 

Council a adopté en raison de sa valeur pratique), une coopéra.·tion fruc

tueuse devrait pouvoir s'instaurer entre les centres médicaux des pays de 

la Communauté et ceux du Royaume-Uni. 

Le groupe de travail "Normalisation des épreuves respiratoires" a. 

reconnu que l'exploration fonctionnelle respiratoire était en ce moment 

le meilleur moyen pratiquement utilisable pour apprécier la capacité de 

travail des ouvriers atteints de pneumopathies d'origine professionnelle. 

On ne saurait procéder à cette exploration q'll1 en fais@t appel à des tech

niques modernes et en se servant d'appareils qui possèdent des caractéria

tiques physiques bien définies. Le groupe de travail a estimé que la 

Haute Autorité devrait faciliter la réalisation d'une première vérification 

des spirocraphes et des ergomètres et il a décidé de continuer ses ét,ldes 

de no~ualisation sur le volume résiduel et sur les épreuves pharmaco

dynamiques. 

(1) NCJI'E D1 lliFORMATION, VIe Année, No 4, P• 7o, no 6. 
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Les directeurs de recherches qui ef~eetuent, gr~ce au concours finan

cier de la Haute Autorité, do-s travaux sur la bronchite et l'emphysème ont 

souhaité que les recherches relatives à l'origine oe ces maladies s'étendent 

aux pogulations les plus diverses et que les spécialistes de la fonction res

piratoire collaborent avea les ~naxomopathologistes qui étudient les altéra

tions dans le cadavre. 

D'autres directeurs àe recherches ont abouti à la conclusion que la 

g~ne respiratoire répond à des méoa.tlismes qu'on peut analyser d'une manière 

beaucoup plus fine qu'aupara~t. Il est ~~me possible de déceler certaines 

variations dans les échanges l'espirlJ.toires chez des sujets qui ne ressentent 

guère qu'une très légère ~ ;tonat1onnelle. 

Des spécialistes de 1 1htttnody:nenique pulmonaire se sont communiqué les 

résultats de leurs expériences sur les pressions de l'artère pulmonaire 

constatées normalement au repos et à l'effort et ont entrepris de déterminer 

les meilleurs conditions de 1 1exploration de l'hémodynamique chez les pneu

;moconiotiques. 

Thérapeutique des ~~ladies professionnelles 
-~~~------~-------~~--~-~~----~~~~-~-~----

6.- Les directeurs de recherches uThérapeutique des affections respira

toires" ont passé en revue les différentes méthodes qui sont susceptibles d'a

méliorer ln fonction respiratoire et la fonction circulatoire des pneumoco

niotiques. 

Ils se sont également entre.tenu des recherches relatives à la préven• 

tion de certaines complications par le recours à des médicaments agissant sur 

les proceBsus inflar:nn.atoires ou inhibant le bacille tuberculeux. 

Enfin) des chercheurs néerlandais ont présenté leurs travaux sur la 

prédisposition aux affections respiratoires qu'ils ont décelée chez de jeunes 

mineurs. 

Etude des ambiances de tro.vail 

7 •• Le;J mc'tn.bres du groupe de travail "Psycho--physiologie du tra.vo.U" ont 

procédé à un éc'hance de vues sur l'état actuel des connaissances et des mé-
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thodes relevant de leur discipline qui leur paraissent devoir intéresser les 

industries de la c.E.c.A. 

Selon eux, l'applicntion de ces connaissances et de ces méthodes à 

l'étude du milieu et des conditions de travail des mineurs et des ouvriers 

de la sidérurgie permettrait d'obtenir une meilleure adaptation de 1 1howne 

au travail et du travail à l'homme. 

La mise en oeuvre de différents moyens relativement simples condui

rait à un sensible allègement des charges physiq~s et psychiques du travail. 

AmE A LA DIFFUSION DES RESULTATS 
DES RECHERCHES ET DE LA COOPERATION 

8... Le 18 septembre 19611 les membres du groupe de travail "Information 

pratique des médecins des mines et de ln sidérurgie" ont entendu un compte 

rendu des activités de la Haute Autorité en ce qui concerne les recherches 

relatives à la sécurité et à la médecine du travail. 

Les médecins des mines et de la sidérurgie ne se sont pas borné à 

formuler de nombreuses propositions concrètes en vue du développement de la 

diffusion des résultats des recherches. Ils ont aussi suggéré à la Haute Auto

rité de lancer un programme de recherches portant sur l'étude Qes postes de 

travail dans les secteurs mécanisés des mines et dans les secteurs modernisés 

de la sidérurgie. 

... 



CALENDRIER DES REUNIONS 

DE SEPTEMBRE 1961 

AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 

Lutte technique contre les poussières-mines 
---~~---~-~-~-------------~-~-~--~---~~~---

6 Groupe de trava.U "Mesure des poussières" 

---·---

7 Groupe de travail "Lutte technique contre les poussières 
duns les secteurs productifs" 

8 Groupe de travaU "Protection du personnel" 

27 et 28 Groupe de travail "Mesure des poussières 11 

Diagnostic et prévention des maladies professionnelles 
~-------------~------~--~------~-~~~~~----~"--·-------

21 Groupe de travail "Diagnost:I:c radiologique des pneumoconioses" 

25 Groupe de travail "Questionnaire sur l'emphysème" 

25 Groupe de travail "Normalise..tion des épreuves respiratoires" 

26 Directeurs de recherches ,.Emphysème" 

27 Directeurs de recherches "Fonction ca.rdio-respiratoire11 

28 Spécialistes de l'hémodynamique pulmonaire 

~~:~~~~~!~~=-~=~-~~~~!=~-i!~!=~~!~~~=!~=~ 
2.6 Directeurs de recherches .,Thérapeutique des affections 

respiratoires" 

Etude des ambiances de travail 
--------~--~-~-~--~--~--------

19 Groupe de travail "Psycho-physiologie du trava.'-l" 
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L t ORGANE PERMANENT 

POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE ROUILLE 

PROBLEMES TECHNIQUES 

Appréciation des risques de propagation d'un fou ou d'un incendie par 
-------------------~------·-----------~----------~-------------------les mati;:;res combustib;tJaa contenues clans les ctTh).~s 4lectriques dont -,. ....... _ .... _____ .. ----- ............. ----- .. ---~-----.- ... --------·--·----------..--------
1.1envcloppe est incombustible 
-------~----~~--~-------~~~-" 
1.- Le 21 septembre, le groupe de travail "Electricité" a étudié les 

'conditions et les résultats d·ea es·&ais e1.1.. pleiU air et dans un tunnel spécial 

qui éto.ient annoncés dans le Neuviè.;me Rapport gêp.ércl (1). 

D1 autrce essais seront encore cff12ctuéa afin de déterminer la. mesure 

dans laquelle la. propo.gntion d'un feu ou d 'w"l incendie doit ~tre imputée ame 

matières combustibles qui sont utilisées pour la. fabrication de l'intérieur 

des cftbles. 

Le groupe de travail a également discuté ~~ exposé de l'un de ses 

membres sur la résistance des cables électriques à l'égard des chocs. 

Ruiles et lubrifiants 

2.- La commission d • experts uLu.brifinnts incombustibles" s'est rendue à 

P~t\~rn.gcs et à Essen, les 25 et 26 septembre, a.fln d·1cxaminer de nouveaux 

types d'appareils que le Laboratoire des Ilouillères du Bassin du Nord-Pas-de

Calai~, à Douai, utilisera pour procéder à des essais qui permettront d'appro

fondir le~ étud~s qui ont précédemment abouti à l'élaboration du rapp~rt inti

tulé "Rapport -d'information concernant la fixation de critères applicables 

su.x liquides pour.transtnission méca.nique diff'icilem.ent inflammables et aux 

essais à. effectuer" {2) · 

(1) No 518. 
(2) NorE D' INWORMATION, VIe Année, No 2 ... P• ~~ n~ 1. 
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FACTEURS HUMAINS 

3·- Restant dans la ligne des tra.va.u.x qui se sont déjà co..'lc'ré·tisês dans 

le rapport et dans les recommandations dout f'a.isait état le Neuvième Rapport 

général (1), ce groupe àe travail a discuté, le 15 septembre, les six ques

tions suivantes 

- obligation légale pour toute entreprise ou groupe d'entreprises de 

disposer d' 1L.'1 service médical ~~ &l. ~~·éder aux examens d'embauchage, 

aux examens particuliers et aux t::xa.meus en e·ours d'emploi; 

- limitation de la mission dü service m6dice.l à la médecine préven

tive, à l'exclusion des soins et du cont~8le des absences pour maladie ou des 

incapacités de travail résultant d 1une maladie ou d'un accidentï 

- dipl8me et expérience à exiger des médecins du travail; 

- désignP.tion des médecins du travail avec 1 'accord des représentants 

des travailleurs; 

- statut :personnel des médecins du travail, leur assurant une pleine 

indépendance; 

- participation des représentants des travailleurs à la gestion des 

services médicaux d'entreprise. 

Le secrétariat de l'Organe permanent établira une synthèse de la dis; 

cussion et préparera un avant-projet de conclusions qui sera soumis au groupe 

de travail. 

(1) Nos )2Ô et 527. 
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"L t intégra;~ion européennen 
11De l'idée do l•Burope à la réalité" 

Le Comité de direction de l'Union des syndicats allemands, 
section principale de politique économique, vient de publier une 
brochure (août 1961) sous ce titre •. Nous retiendrons de son contenu 1 

la description de la C.E.E., ses buts et sa structura, los syndicats 
ct 1 1ïntégration européenne, la C.lD.C.A., l'EURATŒv1, les syndicats 
démocratiques de l'ouest, les principales concentrations des Etats 
occidentaux, les grands espaces 8conomiques du monde. 

Ludwig ROSENBBRG, vice-président du DGB en a écrit la préface 
et déclare not'1Gt:lent tt ••• La crôation du Marché co'nmun n 1 a de sens que 
si l'on considère celui-ci comme un noyen d'~ttoindrc un objectif qui 
va bi0n au-delà de l'~ssociation économique, à savoir l'édification 
politique de l'EuropG. Au terme de co vaste plan économique, il n'y a 
rien d 1autre qutune union politique ~troite des pays libres de l'~urope. 

Le pr~sent ouvro.c;e SC! propose de faire connaître à tous cowc 
qui s'int~ressent à la politique lfidée d'unification européenne et 
les cnract~ristiques fond2mentales des Traitcis instituant les Comcu
nautés économiques européennes. A cet égQrd, l'~ttitudo ot la position 
des syndicGts vis~Q-vis des objectifs et de la n~isG en pratique de 
l'intégration économique, c'est-à-dire vis-à-vis de la fusion 0cononique 
des pays européens, doivent être nettes, La fusion des peuples et des 
na ti ons en une grande fl~d0ra ti on est depuis les années 60 du siècle 
préc~dent un des objectifs los plus nobles des aspirations des travail~ 
leurs, Depuis qu'ils existent, les mouvements de travailleurs d8 tous 
les pays ont 8té des mouvements d'ordre international nvec des rev8n
dications et des objectifs internationc,u:x:. 

C'est pourquoi les syndicats allem~nds se sont eux aussi pro
noncés, dès le début, en faveur des ·objectifs d 111ne intégration euro" 
péenne, éconor,ique et poli tique. Les dirigeants des syndicats oxorcent 
une activité au sein des différentes institutions des Communnutos, Il 
s'agit de faire entrer dans los faits, pour une partie importante du 
monde, un ancien principe mornl qui présidait aux mouvenents de tra
vailleurs, à savoir la notion ùo 1 1 interQ8pend~nce d0s peuples ct des 
hommes et le sentimont de solidnritô qui les unit. La Co.wmunauté des 
Six doit en @tre la pra~i~ro 6tape. Elle doit apporter la preuve, on 
proposant des solutions pr~tiqucs, qu'il est possible d'accomplir les 
grandes têches im~arties ~ notre temps dans la libcrt6, la paix et la 
sauvegarde d0 la dignité humain0." 

--------
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STEINKOHLENBERGBAUVER:&1I1r .... Rapport annuel 1960 

Ce re .. pport qui cvltpte 13 .. ~. pages roL:·te 1 'ac ti vi té du Stein
kohlenbergbauverein der Rerzbe.u-Porschung G.m. b.H. ct du Bergwcrko
verband G.m.b.H. au coure de l'aLn6e 1960. 

Los mul tiplcs trr,_,vanx de dévelop:perJlcn t et de recherche entre
pris dans les do8aines de la technique nini~re et ~a 1~ vslorisation 
du charbon doivent .ranintenir la cr..uacitô d-::; rondemc~nt de l'industrie 

+ 
miniÈ:re, accroître la St)curité dans las minos et augn:enter la re:.1ta-
bilité. 

Le rapport donne un e..x}~ol3é détaillé d9s mes1.1.rcs de pr0v-ention 
prises contrE: les ac.eidor.ta et le$ r!'ala.di2s professi.')n:Qellos c.insi que 
des trav2ux de rocherche *t d~ roise au point cDnccrnant la lutte contre 
los poussières et la silicoae. 

Des statistiques mensualles comportant les chiffres de fr6· 
quence d·es accidents survenus au fond - acci·::ents IJar lOO 000 postes -
class6s atlan laur gr&vit~, concern~nt la Ruhr pour 1~ piriod0 1956-
1960, font npparnître une al;.gment,-:: tion cie l2J mo.ycr:ne nnnuollè des 
acciQents graves. 

Le Steinkohlenberc~au a établi, en collaboration evec les auto
ri t0s supérieures du Lc-,nd de Hh,~nn.nie-du-Nor(l-·:?Gstphalio, les 1-J:J.reaux 
divisionnaires des mines (Ober~erg~ruter) et ln Caisse do pr6vnyance 
contre les accidents (Bcrgbau-BürufsgGn6ssenschaft), tUl0 st~tistique 
g~nérale de la lutte contre les poussi~r2s et la silicose. 

Les donnGes fournies en ce qui concer~e los arprontis et les 
jeunes travailleurs occupén c.lnns les che.rbonnatros de la Rôpublique 
féd~.~rale d' :~.lleuagne et qui portùnt sur ln. P'~riod2 1950-1960 sont 
instruotivdn. -~-~n 1954, les ~.-·ines occupr .. ient 39 016 apprentis min~ 
et, en 1960, on en d(~noiTJ.brei t one ore 9 8 70, ce qui ramène de 7, 3 à 
2,3% le pourcentage de cctto :·.le.in-d'oeuYr~ p:-.r ~~:.pport e.u nombre t-otal 
des travailleurs employ6s. 

Au cours de C()S di:c an~16es, c'est en 1957 que fut c\tteint., 
avGc le chiffre de 13 8:~2, le ni venu. :.1 1 c.'l;)loi le :olus élevé pour los 

" jeunes tr-evaillours'~; il ditlinuo ens1Ji tc pour tcn".bor ên 1960 à 7 775; 
le pourcen trt{:)'e tl' emploi p~r rar.)port au no: .. ~bre tot2.l des tr.,:l,VC'.illours 
revient cinsi de 10,4 à 5,1 /. 

(Suivant le rapport de l'Office du travail du Lend de Rhcinanie• 
du-Nord-Westphalie (IJAi~/N-;.·n, il manquait ~n septer:.bre 1961 d2.ns los 
mines de Rhûnanie-au-Nord-Y.'ostph~:..lie 9 239 c.,p:prentis mineurs et 
598 Rpprentis ouvriers de c6tier). 

En ce qui concorn<? la for1nRtion de la main-d 1 oeuvre étrangère, 
voici co .qu' indt'luc lo rapport : 

Selon lF:s dispositions des autorit{s minières relatives au 
"ple .. cemont dGs ouvriers de la~gue f5trc.nt;ère d~:ns l8s charbonnr .. ges 11 ~ 
ces den1iers doivent obli~atoircment @tre occupls nu moins six semaines 
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à des postes choisis parmi los services du jour, avant leur affec
tation au fond. Au cours de cette période, il leur ost donnot chaque 
jour ouvrabl~ deux hGures de cours de langue allemande • .A. 1 1issue 
de cette période d'instruotiont les travailleurs étrangers doivent, 
devant une commission et en présence du chef formateur, d'un repré
sentant de la direction de l'usine et,d•un délégué du personnel, 
justifier de connaissances en allemand suffisantes pour bien compren
dre et rép~ter les prescriptions et consignes données en mati~re de 
sécurit4 minière. 

Un extr~i t du règlenent des mines est t1·adui t en i talicn, 
en espagnol et en gree at sert de base aux leçons d'allemand. 
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CHARBONNAGES BELGES - 1960 

Le Co~ptoir belge des charbons à Bruxelles publie un important 
rapport annuel de 81 p:.J.~es sur 1 'évolution dos chr.rbonne.ges belges au 
cours de 1960. 

La plus grande pa~tie d~ ce rapport tr~ite de la Droduction, 
du marché, des :prix et de la valori sn ti on du ch.J.rbon. 

Un chapitre est :r6rH:;rv6 à 1 'industrie charbonnière do la 
C.E.C.A. 

En ce qui concerna le domaine social, le rapport cite quelques 
chiffres très significatifs. 

Au 31/12/1960, sur les 77 300 ouvriers employés au fond, 43 ~~ 
étaient belges et 57 ~0 (5tt-~n.gcx·s. I1e nombre des tre.vaillcurs étrangers 
est tombé de 61 300 en déc~mbre 1958 à 43 200 en décembre 1960. 

Le rcpport indique, pour un travailleur du fond, un nalaire 
brut moyen p~r poste de 339,55 francs belgGs 0n 1960 et de 333,81 en 
1959. Pour un tr~vaillour des services du jour 1 les chiffres cités 
sont respectivement 230,22 et 225,04. 

Les prestations sociales dos employeurs atteignent, solon le 
rapport, 57,01 % du salaire brut moyen. Les différentes r6formes aux
quelles il a été procédé - con~és payés, relèvoment des cotisations 
de sécurité socinlo - se sont traduites pour les employeurs par une 
augmentation de 4 % des charges sociales. 
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RAPPORT du "Steel 13oar_çl~,~~~ft91u tio.n..,.jtzsgu' en 1965 de 1 1 inq.,}lstrie 
. _?j.déru.rgigue bJ:_i tann~,_que 

Cet ouvrage de 150 pages est principalemsnt consGcré à 
1' évolution économique, tochniqu8 e:t fj.n~lncière de 1' industrie sidé
rurgique britannique, dans le passé, le présent et l'avenir. 

En ce qui concerne le domaine soci2l, le rnpport fournit 
quelques ~années sur l•6volution dos effectifs et de la productivité. 

L'affectif oooupé A la fabrication des produits sidérvrgiquos 
a diminué, passant de 158 000 en 1954 à 156 000 0n 1960 et s'ost 
trouvé encore rôduit do 10 000 environ de 1959 à 1960. 

Lo nombre des ?~.utr(H3 t~"e.va.ill·eurs, y com::;Jris coux r.\ffectés 
aux travc.ux cl t entrotien et de r(~:pat·ation, est passé do 86 000 à 
98 ooo. 

Le personn.el employ6 d.r·~ns les services colnP.lerciaux s test 
accru d'une année ù. 1 t autro de 40 000 à .49 000. 

Les chiffres relatifs ~ l'ensemble des travailleurs employ~s 
dans ltindustrie sidérurgique britannique font apparc.ître 8ntre 1954 
à 1960 une augrae11:tntion de 7 .1~, tandis quo la production cl 1acior 
s 1 acc~oît de 32 %, soit 4,7% pnr an. 

Les heures de travail effectives ont augrnent6 de 1,2 ~ par 
an, le taux annuel cl'accroi~-;;seTrrent de le. productivité t::.ttcignant 3,5 %. 
Selon le rapport, ln pl"od.ucti vi tü nug:"!lonturn. encore pllJ.S ra.pidomGnt 
à l'avenir, car on onvisago ln mise en service de c~pGcités de produc
tion beaucoup plus inportantes. 

Les dépun.ses d1investiss0.mcnt r~.ctuellement prévues sont, 
selon le rapport, de l'ordro do 600 à 700 millions de dollars pour la 
période allant de 1961 à 1965. 
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